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Noël approche, nous avons tous besoin de rê-
ver, le 3 décembre après-midi, nous espérons 
mettre des étoiles dans les yeux des enfants. 
Le Père Noël va passer dans le centre-ville 
pour les rencontrer. Venez nombreux il y aura 
un marché de noël, avec de nombreux pro-
duits à déguster.

Nous travaillons sur la réfection des vestiaires 
et des sanitaires de la salle de tennis partagée 
avec le foot. Le chantier est important, l’état 
du corps des bâtiments l’exigeait.

Les travaux de la salle polyvalente du quartier 
d’Argenton Château, nous font espérer une 
utilisation à la fin du printemps.

Le ponton est terminé à la base de plein air 
permettant à tous l’accès afin de pouvoir navi-
guer sur notre jolie rivière.

Les travaux d’entretien, d’embellissement, 
d’amélioration et d’isolation continuent sur 
tout Argentonnay. La commune nouvelle est 
grande et l’ouvrage important sur les bâti-
ments, la voirie, l’éclairage, les espaces verts, 
les cimetières ; nous travaillons avec les diffé-
rentes collectivités, et les services de l’État et 
entreprises.

Le marché s’est enrichi de nouveaux com-
merçants. Nous les remercions de venir nous 
apporter leurs services, le jeudi matin sur la 
place du 4 août.

Comme l’an passé, nous avons participé au 
soutien d’Octobre rose, à la communication 
sur le dépistage du cancer du sein, qui est 
notre affaire à tous, ce n’est pas tabou !

Un message d’alerte en soutien au cinéma. 
La fréquentation des cinémas baisse en 
France. Notre cinéma d’Argentonnay suit la 
même courbe. Afin de préserver cet accès à 
la culture et au divertissement, je ne saurais 
que vous demander d’y aller plus souvent. Il 
en va de sa survie.

Nous traversons une terrible période ; in-
quiétante avec la guerre de la Russie contre 
l’Ukraine qui nous impacte. J’en profite pour 
remercier les généreux donateurs qui nous 
ont permis d’envoyer à la population ukrai-
nienne de nombreux colis. Nous subissons 
les effets de cette guerre qui va continuer à 
influencer notre mode de vie dans les mois fu-
turs : les augmentations de tout ordre s’amon-
cellent, les coûts des matières premières, ma-
tériaux flambent, les factures sont affolantes.

En effet, nous réfléchissons, au niveau de la 
municipalité à continuer les économies d’éner-
gies (sur notre territoire les factures sont au 
minimum à multiplier par 2 pour 2023). Nous 
avons commencé dès cet été à supprimer 
l’éclairage public. Nous l’avons diminué pour 
l’hiver en tenant compte des horaires des en-
fants prenant le bus scolaire.

Tout est en chantier, dans notre commune 
nouvelle pour diminuer nos consommations, 
cela prend du temps et certains coûts sont 
incompressibles. 

Entreprises, collectivités, particuliers, tous, 
nous sommes impactés. Nous devons être 
tous responsables et contribuer à notre petit 
niveau aux efforts nécessaires.

Je vous souhaite à tous un joyeux noël et de 
belles fêtes de fin d’année.

Armelle Cassin
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C’est le moment du rendez-vous avec l’Info.com, son contenu va vous permettre de suivre les réalisations, les actions, les projets, 
les festivités sur Argentonnay ; celui-ci sera l’occasion de mettre en avant certains acteurs de la culture sur Argentonnay.

ARGENTONNAISIENNES, ARGENTONNAISIENS,

L’Argenton sous les lentilles vertes, huile sur toile, 63x50cm, Pierre de Chevilly, 2007
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ACTIONS COMMUNALES
FINANCES
Info. budgétaire
L’exécution du budget 2022 n’apporte pas 
la nécessité de modifications majeures, ni 
en fonctionnement ni en investissement, 
sauf sur la ligne énergie où nous subis-
sons comme tout un chacun les hausses 
de l’électricité notamment. Cependant, de-
vant ces augmentations importantes, nous 
allons devoir être vigilants, pour le budget 
2023, mais aussi pour les suivants. Nous 
devrons gérer au plus juste ce qui entraî-
nera probablement des réajustements sur 
certaines lignes budgétaires, et peut-être 
des décalages de certains projets. Nous 
ferons cependant le maximum pour réduire 
nos dépenses de fonctionnement, afin de 
conserver notre capacité d’investissement 
pour pouvoir répondre à vos attentes .

Éclairage public
« Économisons l’Énergie » : pour faire face à l’augmentation importante 
des coûts de l’électricité, des mesures d’économies sont donc prises, no-
tamment la diminution du temps de fonctionnement de l’éclairage public. 
En effet, l’impact financier étant sur cette ligne budgétaire très important, nous 
ramenons la durée d’éclairage comme suit :

Matin : à compter de 6h30 / Soir : jusqu’à 21h au lieu de 23h

Nous sommes conscients de la gêne pour certains d’entre vous, mais il est de notre 
responsabilité citoyenne de participer à l’effort qui va être aussi demandé à chacun 
de réduire notre consommation. En vous remerciant de votre compréhension.

Ainsi, dans le cadre des améliorations nécessaires compte tenu du climat énergétique, 
la municipalité a décidé de reprendre et de terminer le programme d’amélioration des 
points lumineux sur Argenton les Vallées. L’ensemble des luminaires du centre bourg 
est encore avec des lampes à forte consommation, c’est pourquoi il est nécessaire de 
passer aux ampoules LED . Les appareils vont être changées mais resteront dans le 
même style surtout celle du centre bourg. Cette opération est financée par la collecti-
vité mais largement subventionnée par le SIEDS à hauteur de presque 50%.

Rond-point
Le rond-point, point stratégique d’Argenton 
les Vallées a été complètement remanié au 
printemps . 

Les plantes annuelles et vivaces ont appor-
té de la couleur et la pelouse redonne un 
agréable centre « vert » au cœur de tout cet 
espace minéral. 

Le rond-point va continuer de vivre au fil 
des saisons et sera prochainement orné de 
quelques Chrysanthèmes, une plante qui 
marque le début de l’automne, ensuite des 
plantes bisannuelles (pensées, primevères) 
seront plantées.

Noël sera là et le rond-point se parera d’il-
luminations à faible consommation élec-
trique.

Élargissement de « l’opération pieds 
de murs » aux communes déléguées
Cette action permet aux habitants qui le 
souhaitent de végétaliser   leur façade ou 
un mur sur la rue. Les plantes peuvent être 

basses ou grimpantes (pour celles-ci des 
treillis sont fixés sur les murs avec l’ accord 
du propriétaire). Les services techniques 
aident à la mise en place. L’entretien est à la 
charge de l’habitant. 

Une convention est signée entre la com-
mune et le propriétaire.  

Si vous êtes intéressé(e) par cette dé-
marche, n’hésitez pas à prendre contact au-
près de la mairie d’Argentonnay ou auprès 
des maires délégués.  

Le fleurissement des extérieurs de La 
Chapelle Gaudin se finalise

«  Plantons un arbre à chaque nais-
sance » 
Lors des dernières élections municipales 
nous nous étions engagés à planter un 
arbre pour chaque naissance, sur le terri-
toire d’Argentonnay.

Afin de faire une action montrant la solidari-
té au sein de notre commune nouvelle, cette 
action sera faite sur un site unique. Nous 
avons choisi un endroit stratégique et très 
prisé de la population à savoir le site de la 
Salette au Breuil sous Argenton.

Sur une partie de terrain appartenant déjà 
à la collectivité, en face l’espace de pi-
que-nique, nous allons planter un arbre par 
naissance ayant eu lieu depuis 2020.

Ce projet se veut fédérateur dans la nouvelle 
organisation de notre commune.

ESPACES VERTS
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Le Breuil Sous Argenton
Les travaux de la base de loisirs sont maintenant terminés. Après 
quelques soucis techniques assez vite corrigés, les nouveaux locaux 
ont été appréciés par les utilisateurs de « Détours dans l’eau ». Le rava-
lement de façade du bâtiment est fait et la base en ressort bien plus es-
thétique et intégrée dans le paysage. Un nouveau ponton est désormais 
installé pour un meilleur confort et plus de sécurité lors de l’embarque-
ment dans les canoës.

Argenton Les vallées

• Salle polyvalente
La réhabilitation avance comme prévu. Après le changement des 
ouvertures extérieures et la réfection de la toiture, vont suivre les en-
duits extérieurs. 

Dans le même temps, les travaux intérieurs continuent (isolation, 
cloisons, plafond, électricité, etc…). 

• Maison des services
Dans ce bâtiment 
(ancienne mairie), la 
chaudière fioul a été 
remplacée par un 
chauffage à granulés, 
plus écologique et plus 
économique. Nous tra-
vaillons également sur 
l’accessibilité et la ré-
novation de la grande 
et belle salle de l’étage 
qui deviendrait entre 
autre « la salle des ma-
riages ». 

Au rez-de-chaussée, le 
grand bureau (ancien 
accueil) est subdivisé 
pour accueillir le nou-
veau service de la « 

Maison des Services »  : Argentonnay obtient la compétence « créa-
tion et renouvellement des cartes d’identité et passeports » prochai-
nement.

• Vestiaires du foot et du club-house
Une étude est en cours pour la rénovation de ces locaux assez vé-
tustes (travaux prévus pour 2023).

Divers travaux ont été aussi réalisés  ou sont en cours de 
réalisation :

• Chapelle-Gaudin
En raison de leur mauvais état, les fenêtres et la porte de la salle du 
Cercle (local associatif de la Chapelle Gaudin) ont été récemment 
remplacées. 

Changement du lieu de la cantine  : les enfants de l’école mangent à 
nouveau dans l’ancienne cantine située derrière la mairie, qui a été « ra-
fraîchie » pour mieux les accueillir.

• Breuil Sous Argenton
Ponçage et vitrification du parquet de la salle des fêtes, réalisés par 
l’entreprise VTI de St Aubin du Plain. 

BÂTIMENTS
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ACTIONS COMMUNALES
Entretien bâtiments
Ce ne sont pas forcément des travaux qui se voient mais ce sont 
des travaux nécessaires à l’entretien de l’ensemble des bâtiments 
qui sont réalisés par deux agents. 

L’entretien des écoles, des salles des fêtes, espaces sportifs, c’est 
aussi le suivi de l’ensemble des contrôles techniques dans les ERP 
(établissements recevant du public).

Ce sont eux aussi qui assurent la manutention de mobiliers dans les 
salles des fêtes avec l’intervention de nettoyage.

Actualités des services techniques 
• Local technique-vestiaires

Un réaménagement de l’espace cuisine et vestiaires était nécessaire 
pour le confort des agents. 

Les services techniques ont réalisé en interne l’ensemble des travaux 
(plomberie, électricité, aménagement meuble, peinture), seul le chan-
gement de porte et fenêtres a été réalisé par les établissements HAY 
(entreprise locale).

Cet espace plus convivial, permet aux agents de se restaurer dans 
un local mieux adapté et permet aussi de se retrouver pour les points 
quotidiens de travaux.

CIMETIÈRES
L’inventaire  des  titres de concessions continue. Des pancartes 
« Concession échue » sont posées à La Coudre, Sanzay et Moutiers. 

Merci, à toute personne ou famille de prendre contact avec la mairie 
afin de signaler toute information à ce sujet afin de pouvoir procéder 
au renouvellement du titre. Merci aussi de laisser sur place les pan-
cartes : nous nous chargeons de les récupérer. 

De prochains travaux des murs au cimetière d’Argenton sont prévus 
d’ici la fin de l’année. 

Un nouveau colombarium est disponible au cimetière de Moutiers. 
14 cavurnes vont être installées prochainement (4 à Argenton, 4 à 
Boësse, 2 à La Chapelle, 4 à Moutiers)

Entretien
Le zéro -phyto oblige les services techniques à essayer d’être le plus 
attentionné possible envers l’ensemble des cimetières (8 au total). 
Nous avons accentué la végétalisation pour limiter les interventions 
manuelles. 

Le choix de la fétuque ovine permet de tapisser les petites allées et 
elle résiste très bien au piétinement  ; au cimetière de Sanzay, des 
thyms ont été plantés dans les entre-tombes pour végétaliser d’une 
autre façon. Nous sommes donc dans une période de transition  : 
l’ancien système chimique étant désormais interdit, nous passons 
progressivement à un système d’engazonnement qui va au fur et à 
mesure devenir plus présentable. Veuillez nous excuser pour ce bou-
leversement de ce que vous aviez peut être l’habitude de connaître 
auparavant.

Les agents du service espaces verts ne sont que 3 et nous devons 
nous efforcer de limiter les interventions tout en gardant ces es-
paces propres et dignes .

La voirie communale connaît un entretien régulier, que ce soit pour le 
broyage ou la pose de PATA ; à l’exception du volume d’émulsion, qui 
à cause de la flambée des prix, a dû être diminuée de 52 à 42 tonnes 
réparties entre autres, sur les 2 tiers de la voirie communale.

Saluons le travail de nos agents, Julien et Romain qui ont remis en 
état les chemins secondaires avec du gravier de diamètre 0-20 cm.

Revêtements de trottoirs 
Réfection des trottoirs pour le lotissement La Noue à Moutiers sous 
Argenton, et du quartier de Sanzay. 

VOIRIE
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VIE ÉCONOMIQUE

Un nouvel Agent Général à l’agence 
« Mutuelle De Poitiers » à Argentonnay

Séverine Joselon a 
repris la direction de 
l’agence « Mutuelle 
de Poitiers assu-
rances », rue du Prieu-
ré, à la suite de Denis 
Fortin désormais à la 
retraite après 44 ans 
d’activité. 

Depuis 15 ans, cette jeune femme dyna-
mique était sa collaboratrice. 

Tous les deux partagent le slogan de la 
Mutuelle : « 200% humain et 100 % digital, 
à savoir que l’agent est à la fois humain et 
connecté ! ». 

Après une formation au printemps pour 
devenir Agent Général, la voilà au volant de 
l’agence sur Argenton Les Vallées : « Pour 
les sociétaires, c’est une belle continuité car 
je les connais bien ainsi que leurs dossiers, 
pour moi, c’est une belle opportunité de car-
rière et pour Denis c’est une passation sereine 
et rassurante. J’ai recruté, pour m’accompa-
gner dans cette aventure, Anne-Lise Favreau 
qui est maintenant ma collaboratrice depuis 
le 1er  juillet. Nous travaillons toujours de la 
même manière, proches de nos sociétaires. 
Nous les connaissons et j’ai vu souvent gran-
dir leurs enfants.  Être dans une agence dans 
un territoire rural induit un contact différent, 
habiter dans le secteur aussi... ». 

Nous leurs souhaitons une bonne reprise.

Contact : 05 49 65 75 53

Vice et Versa.Comm !

Nouvel artisan sur Argenton Les vallées

Initialement implanté sur la commune de Vaudelnay dans le Maine et Loire, « Vice et Ver-
sa point comm ! » s’installe 11, place du marché à Argenton Les vallées. 

Ouvert depuis le 1er novembre, cet atelier découpe et gravure laser est spécialisé dans les 
objets publicitaires, les cadeaux d’affaires (stylos, porte-clés, mugs, bloc-notes, textiles, goo-
dies…) mais également dans les textiles personnalisables  (sweat-shirt, T-shirt, polo, veste, 
soft-shell...). 

Il propose également des créations de fi-
chiers de marquage sur tous les thèmes, 
des logos...

Ce nouveau service s’adresse aussi bien 
aux particuliers qu’aux associations et 
aux professionnels pour des créations 
sur mesure... Mr José  Andrietti réalise 
des gravures laser sur le bois, le plexi-
glas, l’aluminium, le cuir, le verre, le pa-
pier, l’ardoise…

La personnalisation de l’objet ou du 
textile se fait à la demande, il suffit de 
contacter directement l’entreprise.

La loi nous permet encore cette année de réaliser des investissements sans de lourdes pro-
cédures de marché public. La municipalité a donc décidé de continuer le programme de 
revêtement de trottoir, pour limiter les interventions des services techniques et embellir l’en-
semble des bourgs d’Argentonnay. 

Début 2023, ce sera environ 2000.00 m² d’enrobé sur les trottoirs qui seront réalisés. Nous 
projetons de refaire d’autres trottoirs ainsi que la bande de roulement rue Porte Viresche à 
Argenton les Vallées et la mise en place du réseau séparatif pour le 1er trimestre 2023.

Entretien de voirie
Deux agents, entretiennent régulièrement les voiries communales ainsi que les chemins. Le 
passage du lamier, en collaboration avec le syndicat de voirie a commencé, puis c’est au 
tour du broyage sur l’ensemble de notre réseau routier soit environ 300 kms y compris les 
chemins.

Amélioration du réseau pluvial
En collaboration avec l’Agglo2B, plusieurs points du réseau vont être améliorés :

- Avenue Camille JOUFFRAULT (Argenton les Vallées)

- Route d’Argenton (Moutiers)

Des travaux d’amélioration et d’entretien au niveau des avaloirs seront aussi réalisés en régie.
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ACTIONS COMMUNALES
AFFAIRES SCOLAIRES ET JEUNESSE
Une rentrée scolaire sereine
« Outre les habituels embellissements (nouveaux jeux extérieurs, bac 
à sable, bacs à potager...), entretiens et travaux des trois bâtiments 
scolaires de la commune (le Chat Perché, Moutiers, La Chapelle), la 
rentrée scolaire s’est passée dans de bonnes conditions, pour tous 
nos élèves»,  explique Christine JAQUET, adjointe aux affaires sco-
laires. Les effectifs, à ce jour, sont fixés, hors inscriptions de dernière 
minute : maternelle Le Chat Perché (40 élèves pour 2 classes) ; pri-
maire Le Chat Perché (85 élèves pour 4 classes) ; maternelle Mou-
tiers (16 élèves pour 1 classe) ; primaire Moutiers (18 élèves pour 1 
classe) ; Primaire La Chapelle (24 élèves pour 1 classe). Ce ne sont 
pas moins de 183 enfants qui font leur rentrée cette année au sein 
des écoles publiques sur la commune d’Argentonnay.

Le chat perché ; nouveau bac à sable, nouveaux jeux marqués au sol 
sur la cour, nouveaux rideaux salle de repos…, La Chapelle ; nouvelle 
salle de restauration collective, bac à potager, Moutiers ; nouvel amé-
nagement des classes à la suite du retour de la 2ème classe…

 

La municipalité remet des dictionnaires aux élèves de CM2 
Tradition respectée pour la municipalité qui a, cette année en-
core, tenu à saluer le passage au collège des élèves de CM2 des 
3 groupes scolaires en leur offrant un dictionnaire. Les  élèves des 
écoles publiques Le Chat Perché, La Chapelle Gaudin et les   de 
l’école Sainte-Marie qui vont quitter le primaire ont reçu le 24 juin, 
des mains d’Armelle Cassin et de Mme Jacquet un Petit Robert illus-
tré Français Anglais. Une version papier qui se complète d’un accès 
numérique.

Les élues ont félicité et encouragé l’ensemble des élèves, leur sou-
haitant une bonne adaptation au collège.

Un spectacle de fin d’année apprécié
Mardi 28  juin 2022, tous 
les enfants des écoles 
maternelles et primaires 
d’Argentonnay ont eu le 
plaisir de venir au cinéma 
Le Commynes pour as-
sister à un spectacle de la 
compagnie Carte blanche 
Prod, d’Argenton-les-Val-
lées, offert par la commune 
d’Argentonnay. Pour que 
tous les enfants puissent y 
participer deux séances ont 
été nécessaires. 

Un spectacle de fin d’année 
apprécié par les écoliers, et 
qu’ils n’oublieront pas.
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Dispositif Argent de poche : Juillet 2022
Des activités gratifiées (entretien d’espace public, nettoyage de locaux 
et de matériels…) ont été proposées à des jeunes âgés de 16 ans ou 
17 ans domiciliés sur Argentonnay. Les dossiers d’inscriptions étaient 
à retirer auprès de la Cité de la jeunesse et des métiers de Bressuire, 
ou en Mairie ou encore possibilité auprès du référent jeunesse du 
Centre Socioculturel La Colporteuse (CSC).

Ceci a permis aux jeunes d’Argentonnay d’effectuer des petits chan-
tiers de proximité, participant ainsi à l’amélioration de leur cadre de 
vie, à l’occasion des vacances scolaires. Six jeunes (5 filles et 1 gar-
çon) ont été recrutés cette année dans le cadre du dispositif argent de 
poche. Les jeunes ont travaillé 9 demi-journées de 9h à 12h, encadrés 
par un agent communal référent.

A noter que 3 jeunes supplémentaires ont été accueillis pour ce dispo-
sitif au service des sports de l’Agglo2b, pour des missions à la piscine 
intercommunale en juillet et en août.

LE CSC d’Argentonnay : La Jeunesse
Le Club Nature des Colporteurs âgés de 8 à 14 ans…1, 2, 3 PARTEZ !!

C’EST REPARTI POUR UNE NOUVELLE SAISON POUR LE CLUB NA-
TURE DES COLPORTEURS…

Un espace où les petits naturalistes peuvent s’aventurer dehors et 
apprendre à écouter, regarder, sentir LA NATURE ; qui sera leur ter-
rain de jeux tout au long du programme établi par les associations 
naturalistes du territoire.

Les petites vacances, les mercredis au Château des Ados ou 
ailleurs sur la commune et les séjours d’été : à partir de 12 ans !
Les jeunes sont accompagnés par 
les animateurs pour construire leur 
programme de vacances. Chacun 
est libre d’exprimer ses envies, ses 
rêves, et de pouvoir les réaliser. Ain-
si, ils se réunissent régulièrement 
pour réfléchir ensemble et élaborer 
leurs plannings d’activités.

Pour les jeunes, la création d’un 
nouvel atelier, Première Vis, autour 
du bricolage métal et bois, à desti-
nation des plus de 14 ans, la mise 
en place d’un point information 
jeunesse sur Argentonnay, le dé-
veloppement des passerelles avec 
les différents partenaires… Et sur-
tout l’accompagnement des jeunes 
dans leurs envies et leurs projets !

TOURISME
Les Ambassadeurs de l’Argentonnais
La municipalité a tenu à réunir le 30 mai les 
quelques 80  personnes (élus, hébergeurs, 
restaurateurs, responsables d’associations, 
responsables de l’office de tourisme de l’Ag-
glo 2 B, et autres bénévoles engagés dans le 
tourisme…) à la salle des fêtes du quartier de 
Boësse .

Cette réunion a permis d’échanger et de dis-
cuter des atouts touristiques, des richesses 
diverses de l’Argentonnais : le patrimoine bâti, 
parfois insolite  , les espaces naturels clas-
sés , les espaces culturels (bibliothèque Ber-
nadette-Lafont et cinéma Le Commynes)  , 
les aires de jeux et de pique-nique , la restau-
ration , les services divers , les animations et 
les événements, tout particulièrement durant 
la période estivale…

Argentonnay possède une palette touristique 
très large, c’est une terre d’accueil qui mérite 
d’être mise en avant et valorisée, c’est pour-
quoi la municipalité soutient les ambassa-
deurs du territoire argentonnais.

Vous pouvez prendre connaissance de la 
liste des hébergeurs en Mairie et sur le site 
de la commune.
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ACTIONS COMMUNALES

FRANCE SERVICES ARGENTONNAY
Des portes ouvertes nationales ont eu lieu du 3 et 15 octobre 
2022. A cette occasion, différents évènements ont été organisés 
afin de faire connaître l’offre de services auprès de la population, 
et de rapprocher les services publics des usagers.

À ce titre, Aurélie Cornuault, ani-
matrice France Services, a été à 
la rencontre des habitants lors 
de la distribution de la banque 
alimentaire du mercredi 5 Oc-
tobre  : «   En effet, certains ad-
ministrés ne connaissent pas 
ce service, ou parfois n’osent 
pas demander un peu d’aide. A 
l’aide de flyers, nous avons pu 
leur expliquer «  Qu’est-ce que 
France Services ? », « Quels par-
tenaires peut-on rencontrer  » «   
De quelles aides peut-on béné-
ficier  » «   Comment utiliser les 
plates formes de l’Etat  »  … Ce 
service s’adresse à tous, n’hé-
sitez à prendre contact avec 
France Services. »

Informer les mairies pour orienter les personnes
Nous avons eu le plaisir d’accueillir les secrétaires de mairie de Lo-
retz d’Argenton, de Saint Maurice Etusson ainsi que Mme Cotillon, 
maire de St Aubin du Plain et Mme Besnard maire de Voulmentin le 
jeudi 13 octobre 2022 dans nos locaux.

Cette rencontre avait pour objectif de présenter le fonctionnement 
du dispositif : les différentes permanences, les partenaires et les dé-
marches administratives pouvant faire l’objet d’un accompagnement.

Un échange autour de la santé mentale
Le jeudi 13 octobre, jour du marché, le Conseil local de santé mentale 
du bocage bressuirais s’est installé sur le marché, place du 4 août. 
Les habitants d’Argentonnay ont pu alors rencontrer « PSYMONE », 
un véhicule spécialement aménagé, qui a fait le tour du département 
pendant deux semaines pour se rendre près de chez vous. Ce fût 
l’occasion d’échanger et de vivre une expérience inédite ! + PHOTO

Un nouveau service à France services

Prochainement vous pourrez venir faire vos cartes d’identité et 
passeports . Pour l’instant nous ne pouvons pas vous donner de 
dates, mais dès que cela sera possible vous en serez informés.

Balade estivale
Le mercredi 27 juillet, s’est déroulée sous un soleil vespéral, la traditionnelle ba-
lade contée de l’été, « histoires d’Orgues », à Moutiers sous Argenton, organisée 
par l’office de tourisme de l’agglo2B et la mairie d’Argentonnay. La marche a dé-
buté à 18h depuis le portail de l’église du village, en musique, avec le groupe de 
musique bretonne, « seconde jeunesse » : « An eil yaouankiz » en breton.

La directrice de l’office de tourisme Cécile Guyonnaud a d’abord insisté sur l’im-
portance de redécouvrir ces trésors cachés de notre patrimoine et a remercié les 
bénévoles et les élus qui ont œuvré à la réussite de cette manifestation. Après 
une déambulation à travers les ruelles du bourg, nous nous sommes attardés de-
vant le calvaire de 1942, sacré cœur, bâti par le maçon de Moutiers Louis Baron et 
deux maçons réfugiés italiens venus des Ardennes qui ont apporté leur technique 
du ciment « imitation bois ». Des anecdotes du passé confiées par Joseph Niort, 
ont émaillé ce moment convivial.

Après une pause musicale et dansée, sur le chemin du retour, animée par nos 
deux musiciens, le clou de la visite fut la découverte du magnifique orgue anglais 
dans l’église de Moutiers, acquisition remarquable de l’association Plein Jeux qui 
entend promouvoir la pratique de la musique en milieu rural. Philippe Jolly, or-
ganiste passionné, président de l’association, raconte en musique le fonctionne-
ment et l’histoire de cet orgue de 1899, gracieusement offert, rapatrié en pièces 
détachées d’Angleterre, d’Haugton Conquest, à 60 km de Bedford, et restauré, 
richement repeint et remonté par l’association. La soirée fut clôturée par une dé-
gustation de produits locaux, en extérieur dans le parc, toujours bercés par la 
guitare et l’accordéon du groupe «  seconde jeunesse » .

CONTACT : 05 86 30 50 57 ou france.services@argentonnay.fr
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Le succès du City Parc ne se dément pas : les jeunes ont investi 
ce lieu de loisir et de sport avec grand plaisir visiblement.

Le court extérieur de tennis flambant neuf est également en 
libre accès pour que tout un chacun puisse profiter de cette in-
frastructure ! 

Il est cependant dommage de constater que des usagers enfrei-
gnent le règlement et il serait navrant d’être obligé de verrouiller 
la porte pour protéger la structure, ce qui va forcément pénaliser 
les joueurs de tennis.

Alors prenons soin de nos structures si nous voulons qu’elles 
durent dans le temps !

Un règlement est affiché à l’entrée du court.

1 -  L’accès à ce court de tennis est gratuit pour tous et aucune 
réservation n’est nécessaire. Toutefois, sont prioritaires les 
licenciés du « Club de tennis Nueilaubargenton » lors de ma-
nifestations comme entraînements et compétitions. Celles-
ci seront affichés à l’avance.

2 -  Le terrain est à usage exclusif du tennis. Aucun autre jeu quel 
qu’il soit (vélo, football, basket, pétanque, rollers, planche à 
roulettes, etc…) n’y est autorisé.

3 -  Les utilisateurs s’engagent à avoir une tenue sportive des-
cente et des chaussures adaptées à la pratique du tennis 
afin de ne pas dégrader le sol sportif ainsi qu’un comporte-
ment exemplaire.

4 - Chaque utilisateur qui quitte le court, repart avec ses déchets.

5 - La porte du court doit être fermée en partant.

6 -  Il est interdit d’aller récupérer les balles de tennis ou les bal-
lons en grimpant sur le grillage du terrain de tennis ou celui 
de la Carrosserie Dubillaud.

7 - L’accès à ce court est interdit aux animaux.

8 - Chacun est responsable de ses actes.

Toute constatation de non-respect du règlement doit être si-
gnalée à la Mairie au plus vite à accueil@argentonnay.fr ou au 
05 49 65 70 22.

Nous comptons sur vous !

SPORT

Aire de jeux à la Coudre
La municipalité poursuit sa volonté d’instal-
ler des jeux de plein air : près de la salle des 
fêtes, un terrain de pétanque et de molkky, 
et une table de tennis de table ont vu le jour. 

Avis aux amateurs !

La maintenance des terrains de foot
Les footballeurs d’Argenton les Vallées l’at-
tendaient depuis longtemps. L’objectif était 
d’améliorer le terrain d’honneur en réalisant 
des travaux qui concernaient l’arrosage des 
terrains. Ceux-ci ont été effectués. La totali-
té des arroseurs et des tuyaux pour l’arrivée 
d’eau ont été changés et pour cela sept tran-
chées ont été effectuées dans la largeur du 
terrain et une dans la longueur pour l’arrivée 
principale de l’eau. La totalité du terrain a été 
ensuite ensemencé .

Sur le terrain d’entraînement du bas, dix ar-
roseurs vont être changés et une vérification 
des autres s’effectue en octobre pour un 
meilleur arrosage pour les années à venir.

Les adeptes du ballon rond jouent désor-
mais dans des meilleures conditions.
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ACTIONS COMMUNALES

Retour sur le marché des Producteurs de Pays 
Un franc succès pour cette 18ème édition

Comme chaque année, et depuis 2004, Argentonnay en partenariat 
avec la Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres, a accueilli à nouveau 
le Marché des producteurs de pays. Le rendez-vous a été donné ven-
dredi 5 août 2022 sur la place Philippe de Commynes.

Cet évènement est aussi l’occasion pour nous, la municipalité, de 
créer de l’animation pour les habitants et les vacanciers à Argenton-
nay. Il valorise pleinement la richesse et la diversité des productions 
de nos terroirs et permet ainsi d’acheter les meilleurs produits locaux 
« à la source ».

Nous remercions tous les producteurs locaux et les bénévoles qui 
œuvrent pour ce marché ainsi que les différents comités des fêtes 
de Boësse, du Breuil, de la Chapelle Gaudin et le Foyer des jeunes de 
Moutiers.

Au fil des années, il connaît un succès grandissant et avec ses 1400 
repas, il continue à être un lieu de convivialité incontournable.

« Les Echos du Lac » avec Mr Bernard Graveleau comme président, 
nous ont fait l’honneur de sonner les trompes pour notre plus grand 
plaisir et plus tard, c’est la Banda Fiesta « Les Couak’onjoue » qui ont 
animé l’ambiance sur le marché.

ANIMATIONS ET CULTURE

Quoi de neuf dans la salle omnisport ! 
La municipalité a investi dans de nouveaux tapis à la salle 
de Dojo pour le bien être des licenciés de judo et de gym-
nastique et pour tous les élèves des écoles de l’Argen-
tonnay.

Il fallait sécuriser la réception des collégiens lors de la pra-
tique de l’escalade ; des tapis de réception ont remplacés 
ceux déjà existants mais vieillissants, voire insécures.

La commission sport a par ailleurs travaillé sur le règle-
ment intérieur du club house maintenant affiché au-des-
sus de la paillasse.

Marché de Noël à Argentonnay 
Les fêtes de fin d’année arrivent à grands pas et nous sommes heureux de vous annon-
cer que « Le Village des enfants » accueillera son premier marché de Noël le samedi 3 
décembre de 16h à 20h sur la place Léopold Bergeon.

Quoi de mieux que de voir un tout petit avec les yeux brillants, tout émerveillé devant 
cette féerie et pourquoi ne pas ravir les papilles des nombreux visiteurs avec les produits 
des exposants (nougat, miel, saucissons, terrines, huîtres, crevettes et bulots,etc..).

Dans cet univers magique, nous ne sommes pas censés l’ébruiter mais le Père Noël 
pourrait passer l’après midi pour l’occasion. Ce sera le moment pour les enfants de lui 
expliquer combien ils ont été sages pendant l’année. Des friandises, il en aura sûre-
ment dans sa hotte !

Un cadeau à glisser sous le sapin, n’hésitez pas ! L’Association Détente Créative sera 
présente sur le marché.

Un détour festif à partager en famille ou entre amis pour vivre intensément la magie 
de Noël.
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Rappels globaux sur la démarche

La commune est engagée dans un projet de revitalisation du centre-
bourg d’Argenton-les-Vallées. Ce projet vise à imaginer le centre-
bourg de demain, à repenser l’habitat, les espaces publics, les mo-
bilités et la valorisation du patrimoine. L’objectif est de favoriser 
l’attractivité du centre-bourg pour ses habitants actuels et futurs 
mais aussi pour les visiteurs et touristes.

Les étapes du projet

Réaliser un diagnostic pour mettre en évidence les problématiques 
et enjeux du centre-bourg.

Construire une feuille de route qui explique les objectifs, les orien-
tations et le plan d’action que la municipalité se fixe pour la revita-
lisation du centre-bourg, avec un calendrier à court, moyen et long 
terme,mettre en œuvre le plan d’action.

Où en est-on ?

Les élus finalisent la feuille de route, appelée « Plan Guide », pour 
signer une convention avec les partenaires institutionnels et finan-
ciers qui apporteront un soutien aux différents projets prévus (État, 
Région Nouvelle-Aquitaine, notamment).

Les grands axes identifiés pour le mandat 2020-2026 sont les 
suivants :

• Engager des actions pour améliorer la qualité de l’habitat.
•  Valoriser les espaces publics (réaménager, végétaliser, créer des 

lieux propices aux rencontres et aux échanges…).
•  Faciliter les déplacements au sein du centre-bourg pour inviter à y 

entrer et à le découvrir, favoriser une bonne accessibilité aux com-
merces et services.

•  Valoriser le patrimoine bâti et paysager de la commune, contribuer 
à faire connaître ce patrimoine.

Deux actions ont été engagées en cet automne 2022 :

Une étude sur l’îlot du Prieuré (en partenariat avec l’Agglo2B), pour 
établir un diagnostic du bâti et des scénarii pour restructurer/réamé-
nager l’îlot, sur les bâtiments acquis par la commune. L’objectif sera 
ensuite d’engager des travaux et, à terme, d’avoir une offre d’habitat 
qualitatif avec des espaces extérieurs.

Le recrutement d’un prestataire pour travailler sur le réaménagement 
des espaces publics qui maillent le bourg (places, axes de circula-
tion) afin de végétaliser, créer des espaces agréables et conviviaux 
qui donnent envie de s’y promener, s’y arrêter, y faire des rencontres…

Louise Chopard, cheffe de projet revitalisation pour la commune 
d’Argentonnay

REVITALISATION DU CENTRE BOURG

RESSOURCES HUMAINES

Audrey DELIEGE, DGS de la commune 
d’Argentonnay

« Arrivée en octobre 2022 au poste de Direc-
trice Générale des Services à Argentonnay, 
mon rôle est à la fois d’être à l’écoute des 
élus municipaux afin de les aider à mettre en 
œuvre les grands projets pour le territoire et 
les administrés  mais aussi d’être présente 
auprès des agents pour leur apporter mon 

expertise au quotidien dans les savoirs-faire 
et dans l’organisation de la collectivité.

Cela passe par une organisation et une 
gestion des différents moyens, une bonne 
rigueur et un réel travail d’équipe !

Beaucoup de dynamisme et de sérieux, de 
l’écoute et de l’échange pour travailler en-
semble avec une seule passion partagée, 
celle du service public. »

Sophie CHINCHEAU, adjointe administrative 

« Originaire d’Argenton-les-Vallées, j’ai voulu 
me rapprocher de ma région. Une opportuni-
té s’est offerte à moi avec un poste à Argen-
tonnay; vu mon expérience, j’ai postulé.

J’apprécie maintenant la diversité des tâches 
qui me sont confiées, et qui correspondent 
bien à mes attentes professionnelles. J’as-
siste la Directrice Générale des Services dans 
les tâches administratives du quotidien.

Je gère l’agenda de Mme le Maire ainsi que son 
secrétariat,la partie « voirie » avec la rédaction 
des arrêtés de « circulation et voirie » tempo-
raires, le remplacement de ma collègue de 

l’accueil durant ses congés avec l’accueil des 
administrés, la gestion des salles, l’Etat Civil.

Prochainement, je devrais rejoindre en binôme 
ma collègue de France Services, à la gestion 
des CNI (titres d’ identité).

Pour conclure, je suis ravie d’avoir intégré la 
municipalité d’Argentonnay et d’être au service 
de la population. » 
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TERRE DE PEINTRES
De nombreux peintres d’horizon divers ont 
choisi de séjourner ou de résider à Argen-
tonnay. Une école de dessin y est installée. 
Découvrons ensemble, deux de ces ar-
tistes-peintres :

Pierre De Chevilly, un peintre en 
Argentonnay 

Ses tableaux nous touchent par le souvenir et 
l’expérience que nous avons tous de la nature, 
mais que faute de mots pour les décrire, nous 
oublions, ces images magnifiques nous les 
rappellent.

Pierre de Chevilly, qui êtes vous ? Pouvez vous 
vous présenter brièvement à nos lecteurs ?

Je suis un peintre qui vit de sa peinture depuis 
plus de quarante ans, et je vis à Argenton les 
Vallées depuis 19 ans.

Pierre, qu’est ce qui vous a poussé à devenir 
peintre ? Quelles ont été vos influences ?

Comme tous les enfants j’ai aimé dessiner. 
Une de mes tantes était peintre et un jour, 
j’avais 7 ans, je l’ai accompagné sur le motif 
devant un paysage. Je l’ ai regardé peindre et 
c’était magique ! Il y avait des livres sur la pein-
ture à la maison et j’ai découvert Van Gogh, 
Picasso, et Corot. Plus tard, je suis entré aux 
Beaux Arts de Paris, je faisais de la peinture 
abstraite mais c’est dans un bistrot que j’ai 
rencontré un peintre, Martin Dieterle, dont le 
grand père était l’expert international de Corot, 
qui m’ a fait découvrir le Louvre et m’a converti 
à la peinture figurative.

Quels sont les sujets que vous aimez repré-
senter ?

J’ai de la famille à Camaret, en Bretagne et 
j’ai donc beaucoup peint la mer et le ciel, ce 
qui est un exercice difficile pour moi car je 
suis perfectionniste, et j’essaye de restituer la 
lumière et l’espace avec mes pinceaux. C’est 
beaucoup de temps à passer et repasser sur 
la toile pour arriver à une harmonie en faisant 
attention de ne pas gâcher le tableau car c’est 
un point d’équilibre délicat qu’il faut atteindre 
pour déterminer quand l’œuvre est achevée.

J’ai beaucoup représenté des foules mais aus-
si des végétaux, des arbres, des fleurs, en utili-
sant parfois la tempera à base de jaune d’œuf 
et d’huile, ce qui donne d’autres effets.

J’ai peint des villages comme Eygalières dans 
les Alpes de Haute Provence, suite à des com-
mandes, dont une pour l’acteur Hugh Grant, un 
triptyque de 3 m de long, et bien sûr Argenton, 
aux quatre saisons.

Avez vous eu d’autres expériences dans 
d’autres domaines artistiques ?

Oui, j’ai pu travailler aux côtés de ma com-
pagne, l’actrice Bernadette Lafont, qui avait 
créé une école de cinéma. J’étais maître de 
stage pour les décors auprès de vidéastes dé-
butants, ce fut une expérience enrichissante. 
J’ai peint sur scène pour des spectacles et des 
performances. J’ai aussi fait des films pour 
mon travail qui me permettent de revoir des 
instants de nature.

Quel est votre style, votre technique si on 
peut la définir ?

Je fais de la peinture figurative, représentative. 
Le peintre Pignon Ernest m’a dit un jour, «  tu 
peins des tableaux figuratifs comme si c’était 
des tableaux abstraits  ». C’est assez vrai. Le 
sujet reste important mais la dynamique des 
formes, les valeurs et les couleurs doivent 
s’harmoniser sur la toile comme une musique 
dans l’espace.

Le style, c’est difficile à définir. C’est fait de 
multiples expériences et chemins parcourus. 
Parce que je peins essentiellement de mé-
moire, mes peintures pourraient apparaître 
comme un peu naïves, primitives au sens 
des primitifs flamands. J’aime représenter le 
paysage comme un rêve éveillé et lumineux, 
la poésie du réel. J’ai fait beaucoup de mono-
types, une technique qui se situe entre la gra-
vure et le peinture.

Comment êtes- vous arrivé en argentonnais ?

J’en avais assez de Paris et je cherchais une 

maison avec un atelier. C’est une amie anglaise 
qui m’a parlé d’une ancienne école à vendre à 
Argenton. Je suis parti avec Bernadette pour la 
visiter et j’ai pris contact avec le maire d’alors, 
M. Joselon. J’ai habité cette belle bâtisse 
parce que nous avons été séduits par le pay-
sage et la vallée, au dessus de la rivière pen-
dant sept ans et après j’ai déménagé un peu 
au dessus dans une demeure plus modeste et 
construit mon atelier sous les toits avec des 
puits de lumière. Je me suis bien senti dans 
ce coin, d’autant plus que je n’étais pas le seul 
peintre à résider ici. Toute une école améri-
caine de dessinateurs et de peintres de talents 
séjournaient déjà autour d’Argenton. Il est bon 
d’avoir autour de soi quelques peintres.

Est ce un travail difficile ?

Oui, on est parfois désemparé devant une 
difficulté et j’ai parfois du mal à terminer une 
toile, j’ai peur que l’intensité disparaisse et de 
ne pas trouver la solution. Je suis soulagé au 
moment du vernissage car les tableaux ne 
m’appartiennent plus, c’est au public de se les 
approprier, j’aime savoir comment les specta-
teurs prennent connaissance de mes images 
et ce qu’ils y découvrent. Mais la récompense 
après tout ce travail c’est d’y voir mieux quand 
je me promène et de jouir d’avantage des 
beautés du monde.

Vos expositions ?

J’ai beaucoup exposé en Hollande, à Paris, en 
Amérique, en Belgique et en Suisse. J’ai aussi 
exposé à Thouars, Bressuire, Argenton et cet 
été à Camaret. C’est l’occasion de rencontrer 
le public et de vendre des tableaux. Un peintre 
préfère toujours que ses tableaux soient sur 
des murs chez des gens plutôt qu’empilés 
dans son atelier.

Où peut -on voir vos tableaux et éventuelle-
ment les acheter ?

On peut voir mes tableaux sur mon site 
pierre-de-chevilly.com, sur instagram et dans 
mon atelier.

Notre territoire présente une palette intéressante et variée d’artistes et d’associations promouvant la 
culture pour tous (peinture, musique, patrimoine, cinéma, etc..). Nous vous invitons à les découvrir. 

ZOOM SUR : LES ACTEURS CULTURELS D’ARGENTONNAY
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Serge MAUDET, artiste peintre résidant 
à Moutiers sous Argenton, exerce son art 
en tenant son pinceau avec sa bouche.
Serge est né handicapé, paralysé des 4 
membres et dès son plus âge, il a exprimé 
par le dessin ce qu’il n’arrivait pas à faire. Puis 
l’art est devenu pour lui une source d’énergie 
vitale indépendamment de son handicap.
C’est au cours d’une exposition de l’APBP (Ar-
tistes Peignant de la Bouche et du Pied) qu’il 

rencontre Denise LEGRIX. Ce fut l’élément 
déclencheur et il rentre dans l’association.

Aujourd’hui, il est le Président International de 
l’APBP, association qui compte près de 800 
peintres dans 70 pays sur les 5 continents.

Serge réalise de nombreux tableaux le plus 
souvent à l’acrylique mais il s’est plongé éga-
lement dans le monde du dessin animé.

On le voit aussi auprès des enfants dans les 
écoles fournir son aide précieuse à la réalisa-
tion de fresques et provoquer des rencontres 
inoubliables avec les petits et les plus grands. 
Ceux-ci d’ailleurs ne tarissent pas de ques-
tions au cours de ces ateliers. 

Et il conclut très souvent en leur disant : « ce-
lui qui a fait mon costume ne s’est pas trom-
pé, je suis vraiment bien dans ma peau  !  » 
plus photo

LE THÉÂTRE EN ARGENTONNAY 
Troupe « Il était une fois Boësse »
Retour sur les planches de la troupe de 
théâtre amateur « Il était une fois Boësse » 

La troupe existe depuis 1991.Après deux 
années d’interruption liées au covid,   les 
actrices et les acteurs ont repris avec 
grand plaisir les répétitions, deux fois par 
semaine depuis fin Septembre. Composée 
de 8 acteurs (5 femmes et 3 hommes), les 
membres travaillent actuellement une co-
médie en 4 actes de Viviane Tardive « Les 
caprices de cupidon ».  

N’hésitez pas à venir assister à cette comé-
die pleine de rebondissements, d’imprévus, 
de quiproquos amoureux et de chassé-croi-
sé de personnages. Cupidon va avoir du tra-
vail !

Les représentations auront lieu à la salle du 
Commynes d’Argentonnay. 

Les dates retenues sont les suivantes :         

- Vendredi 24 Février 2023 à 20 H 30

- Samedi 25 Février 2023 à 20 H 30

- Dimanche 26 Févier 2023 à 14 H

La Colporteuse
Un atelier Théâtre est à destination de 
jeunes de 11 à 17 ans, d’ Argentonnay ou 
d’ailleurs, a lieu les jeudis de 17h30 à 19h, 
au château de San-
zay et animé par une 
salariée et un béné-
vole de la Colpor-
teuse. 

L’objectif est d’ini-
tier les jeunes au 
théâtre, à la mise en 
scène, au jeu de rôle, 
au maquillage, à la 
costumerie et à la 
création d’histoires 
et de scénarios, ate-
lier accessible sur 
inscription et sur ad-
hésion à l’associa-
tion, contact auprès 
des animateurs jeu-
nesse au  05 49 65 22 53.

L’actualité de la colporteuse
L’ouverture du château des ados :

Accueil de jeunes de 11 à 17 ans. Venez au 
château pour faire des rencontres, inventer 
un projet, partager des bons moments en-
semble !

Tous les mercredis de 14h à 17h30 - (Hors 
vacances scolaires)

CONTACT : 06 71 25 47 22 - jean-marie.geindreau@wanadoo.fr

CONTACT : 05 49 65 96 52
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ZOOM SUR : LES ACTEURS CULTURELS D’ARGENTONNAY

LA MUSIQUE EN ARGENTONNAY
Une femme de choeur

Vous la connaissez tous, elle est une animatrice incontournable de 
la vie culturelle sur Argentonnay passionnée et toujours au coeur de 
nouveaux projets musicaux et conviviaux.

Anne Koppe, une cheffe de choeur à coeur

Comment êtes vous devenue argentonnaysienne ?

Je suis arrivée sur Argenton au début des années 80, comme pro-
fesseure de flûte à bec et de formation musicale dans la petite école 
associative de musique, beau projet dynamique porté par des pa-
rents désireux d’initier leurs enfants au chant choral, à la flûte, au 
piano, au saxophone… Promue directrice, j’ai eu la joie de voir cette 
école devenir municipale à la fin des années 80, et compter jusqu’à 
10 professeurs et 110 élèves !

Tombée en amour de ces paysages argentonnais, des promenades 
et de cette petite cité où je me sentais impliquée socialement et 
culturellement , je m’y installe en 96 tout en poursuivant ma tâche de 
coordinatrice et de cheffe de choeur dans l’école devenue « école de 
musique du Pays du Bocage Bressuirais ».

Combien de chorales animez-vous ? 

Je m’occupe de 10 choeurs dont 5 au conservatoire et 5 associa-
tives : un travail passionnant et à plein temps.

Parmi les chorales que j’anime sur Argentonnay il y le collectif 
« Cant’Amüs » qui regroupe 40 chanteurs et chanteuses de l’Argen-
tonnais, du Thouarsais, de Nueil-les-Aubiers et des alentours de 

Bressuire. Cette chorale qui se qualifie de « tout terrain » a vécu de 
multiples aventures à travers des spectacles, des ballades chantées, 
des mises en valeurs de lieux patrimoniaux. Le spectacle du Rabalot 
par exemple retrace en théâtre-chansons-marionnettes l’histoire du 
tramway des Deux-Sèvres, le TDS, qui passait autrefois ici. Une belle 
aventure que la covid a hélas écourtée.

Nous avons d’ailleurs actuellement l’espoir d’un nouveau projet : il y a 
60 ans avait lieu en l’église saint Gilles, en l’honneur de l’inauguration 
des nouveaux vitraux et du chemin de croix de style «  Art moderne » 
réalisés par un artiste angevin, Abel Pineau, une messe musicale 
(chant et orgue) composée par Pierre Lucet, organiste à Paris et diri-
gée par son père Emile. De nombreux habitants l’ont chantée et s’en 
souviennent encore, un 45 tours a d’ailleurs été gravé mais hélas 
pour l’instant nous n’avons pas pu retrouver la partition.J’en profite 
donc pour faire un appel : si vous avez connaissance de quelqu’un 
qui possèderait cette fameuse partition, merci de nous la faire par-
tager. Autrement, nous devrons réécrire cette partition à partir du 
disque et c’est sans doute long et assez onéreux.

Cette messe a un vrai intérêt musical et et elle célébrerait les 60 ans 
de ces vitraux. C’est un beau projet culturel et local qui valoriserait à 
la fois le patrimoine matériel (Vitraux et chemin de croix) et immaté-
riel (la messe chantée).

« Chantons en famille » est aussi un beau projet où des parents ou 
grands-parents chantent avec leurs enfants. Actuellement, nous 
avons quatre familles qui se sont embarquées dans cette aven-
ture et se retrouvent tous les mardis soirs pour une joyeuse heure 
chantante. Nous serions ravis d’accueillir d’autres familles. Si vous 
êtes intéressé(e)s, vous pouvez encore contacter l’école de mu-
sique (05 49 65 34 63). 

Dans le cadre du Conservatoire, avec une collègue, nous intervenons 
aussi dans les écoles  publiques et privées d’Argentonnay : les en-
fants vont proposer leur spectacle le mardi 30 mai au château de 
Philippe de Commynes ou sous les halles si le temps est maussade.

Vos chorales se ressemblent-elles ?

Non, elles sont très différentes tant dans les profils des chanteurs 
que dans les projets.

L’Egaye par exemple est une chorale de soignants et patients suivis 
ou non en psychiatrie et il y a eu un film «   Ils sont tombés dans 
L’ÉGAYE » de Claude Marchais qui raconte cette aventure.

Je travaille avec des touts-petits (Coccinelles demoiselles), des 
adolescents (les fameux «   Trompe- oreilles ») mais aussi avec un 
choeur départemental «  le choeur de chambre des Deux Sèvres » : 
nous avons monté récemment «  Didon » opéra baroque de Purcell. 
Spectacle magnifique et qui a été donné à Cerizay, Parthenay, Niort, 
Celle-sur-Belle et Oiron, avec grand succès !



14 15

Association Pleins-Jeux
Cette association a été créée, il y a 15 ans et est propriétaire de l’orgue 
à tuyaux de Moutiers-sur-Argenton. Le nom de  « Pleins-Jeux » est issu 
du vocabulaire organistique lié à la pratique et à la littérature de l’orgue. 
Le plein-jeu est composé de jeux de flûtes, bourdons, prestants, dou-
blettes ; l’addition simultanée de tous ces sons fait entendre une so-
norité brillante, affirmée, pleine, destinée à accompagner la foule des 
fidèles. Ici, nous parlons d’un orgue d’église parce que, compte tenu de 
ses dimensions, il est impossible de le mettre ailleurs.

Objectifs de l’association

Rassembler les fonds nécessaires à la vie et à l’entretien de l’instrument.

Faire connaître la musique d’orgue, instrument peu familier du grand 
public, et plus généralement promouvoir la musique en milieu rural.

Proposer des temps « découverte » et des concerts afin de faire décou-
vrir la diversité des timbres qui peut être mise au service d’une littérature 
musicale dite romantique, la configuration et l’harmonisation de l’instru-
ment datant de 1899 sous l’ère victorienne en Angleterre.

Accueillir d’autres formes de musique avec des ensembles instrumen-
taux ou vocaux .

Susciter l’envie chez les jeunes de pratiquer la musique .

S’ouvrir aux partenaires locaux  : collectivités territoriales, écoles, 
conservatoire de musique et bien sûr diocèse (le Père Curé Jérôme de 
la Roulière est d’ailleurs membre de droit de l’association).

Un peu d’histoire et de technique

C’est un orgue à deux claviers de 56 notes chacun et un pédalier en 
basses de 30 notes. Toutes les tractions sont mécaniques.

Doté de 8 jeux, cet orgue contient 410 tuyaux de bois, de zinc, d’étain.

Il est harmonisé et réglé à 435 Hz (à 13°C) contre 442 Hz pour la plupart 
des pianos et orchestres classiques.

La restauration de l’instrument et la préparation de l’espace pour re-
cevoir ces 2 tonnes de matériaux sont le résultat de la générosité de 
la municipalité de l’époque et du travail remarquable de tous les béné-
voles. Notre pensée va au dernier curé résident de Moutiers, le père 
Abel Lumineau, qui en 2006 était opposé à ce projet mais qui s’y était 
associé avec joie en 2007 !

Depuis le premier concert de 2007, vingt-cinq ont suivi, non compris 
les visites pédagogiques, les découvertes randonneurs, les visites pa-
trimoine. Presque toutes les chorales alentour s’y sont produites pour 
interpréter un vaste répertoire qui va du classique requiem de Mozart 

à la musique traditionnelle bretonne  ! Sont régulièrement accueillis 
des élèves du conservatoire de Bressuire.

La journée du 4 septembre 2020 fut un succès. On a pu entendre, 
d’abord dans la salle des fêtes, la chorale de Fénery, de la trompette, de 
la contrebasse et un harmonium tout juste rénové puis, dans l’église, 
un grand concert d’orgue et flûtes devant 150 personnes.

Projets

Recruter de nouveaux membres au Conseil d’administration et de 
nouveaux adhérents, moyennant une cotisation de 10 €, lors de l’As-
semblée générale de février 2023.

Le Conservatoire de Bressuire nous fera l’honneur de sa présence en 
2023 à une date non encore arrêtée.

L’orgue a beaucoup souffert de la sécheresse de l’air pendant la cani-
cule. C’est pourquoi un accordage devra être effectué avant Noël.

Avez-vous d’autres activités artistiques ?

En plus d’être cheffe de choeur, j’ai également une vie d’artiste avec le « Trio 
Morenica « : trois femmes, une chanteuse, une luthiste et moi qui suis chan-
teuse et flûtiste, trois femmes très différentes, qui chantent les femmes. Nous 
allons un peu partout en France et ce, depuis plusieurs années.

Qu’est ce que pour vous la musique et en particulier le chant choral ?

C’est un art vecteur de beauté, de rêve, de créativité mais aussi de réflexion, 
de lien avec les autres. C’est un contrepoids souvent joyeux à la morosité ! La 
chorale c’est une micro- société de partage, de solidarité , une aventure col-
lective humaine et artistique : on crée le plaisir dans le temps, on voit le projet 
prendre forme, se réaliser... Nous partageons des choses joyeuses et parfois 
hélas dures avec les aléas de la vie. Et surtout, on s’exprime : les paroles des 
chansons racontent, dénoncent, célèbrent …

Merci Anne et belle continuation dans votre art.

CONTACT : p-jolly@hotmail.com
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LE CINÉMA EN ARGENTONNAY
Le Commynes
Notre cinéma est désormais une institution, quelle chance nous 
avons, dans cette petite commune de bénéficier d’un outil aussi inté-
ressant, et performant, et tenu par des bénévoles passionnés ! 

Nous ne les remercierons jamais assez. Mais à l’heure de la concur-
rence des plateformes numériques, le cinéma souffre et encore da-
vantage dans les petites communes, alors mobilisons- nous pour 
que ne disparaisse pas cette chance incroyable de pouvoir voir des 
films en sorties nationales sur grand écran, en famille ! Soutenons 
l’activité de projection cinématographique à Argentonnay en allant 
au cinéma, régulièrement, souvent. Nous avons la chance d’avoir 
une très belle salle. 

Depuis 5 ans, Le Commynes est en partenariat avec « Le Fauteuil 
Rouge » de Bressuire qui lui-même a une convention avec le gestion-
naire des locaux à savoir le collège Saint Joseph. 

Des abonnements sous forme de cartes sont possibles, et des tarifs 
réduits existent. Rien ne vaut une séance dans les salles obscures !

La parole aux bénévoles du cinéma d’Argentonnay :

« Les hausses successives du coût de l’énergie au cours de ces der-
niers mois ont rendu l’utilisation de la salle plus coûteuse et dans le 
même temps la fréquentation a diminué. Ce constat nous a contraints 
à réduire le nombre de séances proposées.
Notre cinéma est en danger !
Nous souhaiterions maintenir encore longtemps cette offre culturelle 
au sein de notre bourg de campagne. Défendez votre cinéma en ve-
nant voir les films qui vous plaisent ! »

Les Echos du Lac
L’association musicale « les Echos du Lac » 
a été créée en 2018 par René Archambaud, 
figure emblématique de l’argentonnais. Son 
souhait était de regrouper ses amis mu-
siciens, afin de perpétuer dans nos com-
munes rurales la pratique de la musique.

L’association est composée de trois groupes, 
les sonneurs de trompes de chasse, les mu-
siciens de la fanfare et ceux de la variété 
musette et chansons françaises.

Elle anime les cérémonies commémoratives 
des journées du 19 mars, 8 mai, 11 novembre 
et 5 décembre dans plusieurs communes et 
participe à la fête de la musique et à diverses 
manifestations (portes ouvertes chez des 
producteurs locaux, Festiv’arts, animations à 
l’EHPAD du Lac d’Argentonnay).

Les évènements passés de l’année 2022 !

La fanfare  est structurée en deux parties, 
les clairons qui sonnent les sonneries ré-
glementaires comme le « Garde à vous » et 
les instruments d’harmonie qui interprètent 
des musiques militaires comme « La Mar-
seillaise » ou « Le Chant des Partisans ».

Animation de plusieurs cérémonies com-
mémoratives :

Le 19 mars, à St Aubin du Plain à l’occasion 
de la journée nationale du souvenir et de 
recueillement à la mémoire des victimes ci-
viles et militaires de la guerre d’Algérie et des 
combats en Tunisie et au Maroc,le 8 mai, à 
St Aubin du Plain et à Moutiers sous Argen-
ton pour commémorer la victoire de 1945. 
Cette année la fanfare a interprété un nou-
veau morceau qui a été très apprécié par le 
public, la chanson de Jean Ferrat «  Nuit et 
Brouillard » écrite à la mémoire des déportés.

Le groupe variété est composé de deux 
chanteurs, d’un guitariste, d’une pianiste, 
d’un saxophoniste, d’un trompettiste, d’un 
batteur et d’une accordéoniste.

Il propose un répertoire musette et des 
chansons de la variété française.

Le 21 juin dernier, le groupe s’est produits à 
la maison de retraite d’Argenton à l’occasion 
de la fête de la musique, accompagnés par 
les sonneurs de trompes de chasse. Un mo-
ment convivial très attendu par nos aînés 
qui n’hésitent pas à danser ou à chanter.
puis le soir, il a animé un apéro musical à St 
Aubin du Plain.

Le 16 juillet, Les Echos Du lac ont organisé 
avec la municipalité d’Argentonnay un bal 
populaire sous les halles d’Argenton : « Nous 
remercions toutes les personnes qui nous 
ont aidé mettre en place cet évènement, 
particulièrement l’entreprise Cardineau qui 
nous a fourni le bois de notre scène. Mais 
aussi tous les bénévoles présents avant, 
pendant et après ce bal qui fut un succès. ».

Les sonneurs de trompes de chasse ont 
aussi participé au bal du 16 juillet en inter-
prétant quelques morceaux très écoutés 
par le public.

Le 5 août à Argenton Les Vallées, ils ani-
maient la 1ère partie du repas du marché 
des producteurs.

Le 4 septembre à Moutiers sous Argenton, 
ils participaient à une messe pour les chas-
seurs.

Les évènements à venir avant la fin de 
l’année !

Le groupe variété animera le repas du club 
des aînés de St Aubin le samedi 17 dé-
cembre.

« Nous accueillons avec joie tout musicien, 
qu’il soit petit ou grand, amateur ou confir-
mé qui souhaite s’épanouir, donner de nou-
velles idées et ainsi agrandir notre jeune as-
sociation musicale. »

Si vous souhaitez plus de renseignement 
vous pouvez contacter Bernard Graveleau, 
Président par téléphone au 06.20.32.15.51
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Plaidoyer pour le cinéma… 
« La culture est le développement de l’Humanité de l’Homme par 
le savoir ».

Si le cinéma, le septième art, est incontestablement l’art le plus 
populaire. C’est sans doute, parce que ce que l’on y voit, c’est le 
monde lui-même, des morceaux de monde, des séquences de 
monde, où se donne le monde lui-même.

On va au cinéma pour vivre dans un univers de fiction qui illumine-
ra notre quotidien. On n’échappe pas à nos vies, on retrouve la vie 
en expérimentant, en jouant avec nos émotions, en apprenant et 
en ajoutant de la profondeur à nos vies. Par les films, on découvre 
notre propre humanité.

Le cinéma apporte bien des sensations.

Certains films génèrent le rire, la détente, la joie, d’autres mettent 
en évidence la beauté des êtres, la beauté des gestes, de la danse, 
des paysages.

Le cinéma aborde parfois des thèmes très sérieux : les problèmes 
familiaux, sociaux, environnementaux, la fin de vie, la mort, cer-

taines maladies… Des sujets durs qui sont une façon de se 
confronter à la réalité, de méditer dessus et de progresser en sé-
rénité et en sagesse..

La richesse du cinéma en salle est aussi d’associer image, dialo-
gues, sons et musique. Avec une qualité inégalable ailleurs.

A la différence de la lecture, le visionnage d’un film est une ex-
périence partagée avec les autres spectateurs. Partage de senti-
ments, de peurs, de rire.

Le ciné-Débat permet par excellence l’échange d’idées et le retour 
sur les émotions ressenties.

Pour le cinéma scolaire, les films sont choisis comme support 
pédagogique avec les dispositifs scolaires en partenariat avec le 
Centre National du cinéma et de l’image animée (C.N.C.)

Les dispositifs École et cinéma, Collège au cinéma et Lycéens et 
Apprentis au cinéma permettent aux élèves de découvrir en salle 
trois œuvres cinématographiques par an et de bénéficier d’un 
accompagnement pédagogique mené par les enseignants et les 
partenaires culturels.

Le Pass Culture… pour les jeunes de moins de 18 ans
Le pass Culture accompagne les jeunes de moins de 18 ans 
au quotidien en leur offrant un plus grand accès à la culture 
à travers une part collective, à partir de la classe de 4e et une 
part individuelle, à partir de 15 ans.

Destinée à renforcer leurs pratiques culturelles en autonomie, 
l’offre individuelle vient les encourager dans leurs choix per-
sonnels tandis que l’offre collective, destinée aux élèves de la 
quatrième à la terminale, leur permet de vivre des expériences 
en groupe avec les acteurs culturels dans le cadre de sorties 
et de rencontres collectives.

L’offre individuelle est accessible via l’application et permet 
aux jeunes de bénéficier d’un crédit en fonction de leur âge 
(20€ à 15 ans, 30€ à 16 et 17 ans), tandis que l’offre collec-
tive fait l’objet d’une réservation par leur enseignant sur une 
plateforme dédiée (montants de 25 euros pour les élèves de 
quatrième et de troisième, de 30 euros pour les élèves de se-
conde et de CAP, et de 20 euros pour les élèves de première 
et de terminale).

https://pass.culture.fr/le-dispositif/

Programmation au cinéma d’Argentonnay 
La majorité des films offrent un apport artistique et culturel.
Voici quelques films à venir…

Une terre sans abeilles - sera projeté dans notre cinéma le 25 
novembre 2022 à 20h

« On sait aujourd’hui que les abeilles sont menacées partout 
dans le monde. En France, 56 millions d’abeilles meurent 
chaque jour. Quelles sont les solutions envisagées ? Com-
ment l’être humain répond-il à cette situation ? Les réponses 
sont diverses. Certaines sont ubuesques, futuristes, d’autres 
innovantes, d’autres encore sont solidaires et collectives. Par-
tons autour du monde à la rencontre des divers acteurs et à la 
découverte des solutions envisagées. De l’Amérique à l’Asie, 
en passant par l’Europe, derrière les réponses apportées, se 
dessine le monde de demain. »

Le projection sera suivie d’un débat/échanges avec Vincent 
Bretagnolle directeur de recherche du CNRS de Chizé (Sud 
Deux Sèvres), Patrick Dufour Maraîcher et naturaliste, Thierry 
Bordage apiculteur-formateur en biodynamie et conférencier 
et des participants du rucher-école de La CSC Argentonnay). 
Séance organisée dans le cadre du festival Alimenterre.

Vaincre ou mourir - sera présenté en 
avant-première le 8 décembre 2022

Sera probablement suivi d’un débat

Il s’agit du premier long métrage réalisé par 
« Puy du fou films ».

Le film raconte l’épopée de (de) Charrette : 
François Athanase (de) Charette de La 
Contrie, né le 2 mai 1763 à Couffé, près 
d’Ancenis, et mort fusillé le 29 mars 1796 
sur la place Viarme à Nantes. L’homme qui 
a joué un rôle essentiel dans la guerre de 
Vendée à la tête de l’Armée catholique et 
royale du Bas-Poitou et du Pays de Retz.
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LE PATRIMOINE 
EN ARGENTONNAY 
Les amis du château
L’activité de l’association « Les Amis du Châ-
teau » s’inscrit dans la durée pour rendre le 
site accueillant, accessible et animé.

Les bénévoles se relaient pour ouvrir le 
parc tous les jours à des horaires variant 
de 10h-18h à 10h-19h suivant la saison 
et nombre de promeneurs en profite. Ils 
essayent d’éradiquer ronces et lierres et 
nettoient les lieux non accessibles à la ton-
deuse (salle des gardes, poterne, bas de 
murs…), la tonte étant assurée par la muni-
cipalité.

Au cours de l’année et à un rythme s’adap-
tant aux saisons, l’association propose des 
visites guidées.

Les visiteurs sont surpris par la qualité de 
ce patrimoine et admiratif devant  « le Christ 
en majesté  », peinture murale du XIIème 
siècle, surpris par la chapelle du XVème et 
sa voûte marquée du sceau de Philippe de 
Commynes, surpris par la transformation 
en écurie (remarquable !), surpris aussi par 
l’importance du château avant les destruc-
tions successives subies.

Des temps forts dans l’année se mettent 
en place peu à peu. 

Les Journées Européennes du Patrimoine

Lieux commentés, exposition de panneaux 
par les 3A et, cette année, exposition « Pour-
quoi j’ai gardé ça ? ». Échanges entre expo-
sants et public autour d’objets anciens, in-
solites ou marqués d’histoire. Exposants et 
public semblent conquis par le concept que 
renouvellerons l’an prochain. (250 visiteurs 
en cette année 2022)

Halloween

Animation autour de ce concept lancée l’an 
dernier en direction des familles pour faire 
un peu peur aux enfants et parfois aux pa-
rents en mettant la magie de la lumière au 
service du lieu.

Ce site réserve d’autres surprises pour 
l’instant inaccessibles au le public :

Les peintures murales du XVème siècle  : 
Christ en croix, saint Michel et saint Georges 

terrassant le dragon. Peintures difficilement 
accessibles et malheureusement assez dé-
gradées. Sans oublier ce qui est caché sous 
les enduits : la litre funéraire de Philippe de 
Commynes et autres peintures murales.

Le petit patrimoine  : éléments de la vie 
d’une maison de maître au XIXème siècle et 
au début du XXème

On y trouve four à pain, buanderie, poulail-
ler, clapiers, soue à cochon mais aussi trois 
bacs de récupération d’eau, deux citernes 
dont une du XVème et un puits également 
du XVème. La rénovation d’une partie de 
ce petit patrimoine devrait se faire en 2023 
pour une partie et une autre en 2024 par la 
municipalité que nous remercions.

Les caves sous « le halle »

Ce domaine est réservé aux chauves-sou-
ris qui y ont installé une « maternité ». Elles 
viennent mettre bas en été et partent en hi-
ver vers les grottes calcaires à températures 
plus clémentes et constantes pour hiberner.

N’oublions pas le plaisir de recevoir des ar-
tistes grâce à « Scènes de territoire » et au 
Conservatoire de musique.

L’ association a une vie riche et bien rem-
plie ! Vous pouvez les rejoindre en adhérant 
ou en leur proposant des projets.

Association «  Les 3A »
« Les 3A » (Association d’Animation de l’Argentonnais créée en 2003 
par James Hervé), est une association à double activité. Une anima-
tion sportive avec la randonnée pédestre et une animation culturelle 
axée sur le patrimoine local et touristique.

Le patrimoine historique, architectural et naturel communal est très 
riche : Château de Philippe de Commynes, son parc, ses chapelles 
dont l’une classée aux Monuments Historiques , les 3 ponts médié-
vaux, les anciennes portes d’accès à la cité, le portail de l’église St 
Gilles également classé, les ENS (espaces naturels sensibles) du clos 
de l’oncle Georges et d’Auzay, les vallées de l’Argenton, de l’Ouère,le 
lac d’Hautibus, le verger de la nature et de la biodiversité, l’histoire du 
TDS (Tramway des Deux-Sèvres) et bien d’autres richesses....Pour 
découvrir ce bel héritage, toute l’année et à la demande, l’équipe des 
3A propose des parcours guidés pour des groupes scolaires, asso-
ciatifs ou de particuliers. Et chaque lundi soir de l’été, sont animées 
des visites guidées gratuites et ouvertes à tous (plus de 100 visi-
teurs cet été !).

A partir de Janvier 2023, les 3A proposeront un rendez-vous men-
suel de visite guidée thématique  : «  Nous aborderons de manière 
plus détaillée des thèmes tels que : ‘’Belles demeures et monuments 
d’exception’’, ‘’Patrimoine religieux’’, ‘’ la voie du TDS’’, ‘’Portes et ponts 
du moyen âge’’, ‘’Parcs et espaces naturels’’ .…..Premier rendez-vous 
le samedi 7 janvier 2023 à 10h30. Le calendrier sera sur l’agenda des 
manifestations du site web de la commune. »

Pour tout renseignement concernant les visites guidées ou la ran-
donnée pédestre.

L’équipe des guides est composée de  : Anne-Marie Rousseau, Hu-
gues Menuault, Claude Rauch, Jean-Pierre Joselon, André Sergent, 
James Hervé et Antony Cadoux  . Nous recrutons, n’hésitez pas à 
vous faire connaître.

CONTACT : 0670256940 ou 3aargentonnay@gmail.com

CONTACT : amischateau.argenton@laposte.net



18 19

VIE SCOLAIRE VERSION CULTURE

École du Chat perché,  
une année au fil de l’eau

Cent-vingt-cinq élèves, répartis en 6 classes, 
ont fait leur rentrée en septembre à l’école du 
Chat Perché. Cette année scolaire aura pour 
thème conducteur : l’eau dans tous ses états. 
Ainsi les couloirs sont déjà décorés d’œuvres 
faites par les élèves sur cette thématique. Ain-
si les enseignants ont ainsi choisi, en parte-
nariat avec le fauteur rouge, une programma-
tion cinématographie en lien avec ce thème. 
Chaque classe se rendra deux fois au cinéma 
«  le Commyne». Les premières projections 
auront lieu en décembre. Les élèves de la 
maternelle verront « Une surprise pour Noël », 
un film d’animation de Chel White (2015).  

Les élèves de CP, de CE1 et de CE2 iront voir 
« Le chant de la mer », un film d’animation de 
Tom Moore (2015). Enfin, les élèves de CM1 
et de CM2 assisteront à la projection du film 
d’animation « les enfants de la mer » d’Ayumu 
Watanabé (2019).

Les spectacles vivants

Chaque classe assistera à un spectacle de la 
programmation culturelle de Scène de terri-

toire (du théâtre de Bressuire). Les élèves de 
la maternelle se rendront à la salle des fêtes 
de Moutiers le 1er février pour voir «  Up  !  » 
de la compagnie Lagunarte. Les élèves de 
CP, CE1 et CE2 se sont rendus à la salle de la 
Garenne à Nueil Les aubiers le 30 septembre 
pour voir «L’Heure Blanche» de la compa-
gnie Rumeurs des vents. Enfin les élèves de 
CM1,et CM2 iront le 8 mars au théâtre de 
Bressuire pour voir «  L’appel du dehors  » de 
Fanny Bouffart. La participation à ces sorties 
est facilitée par le financement du transport 
par l’Agglo

Chorale avec Cantamus

Sandrine Mouchard, du Conservatoire de 
Musique de Bocage interviendra dans toutes 
les classes à partir du 14 mars et pour une 
dizaine des séances sur les chants et danses 
traditionnelles. Les 45 heures d’intervention 
sont financées par la commune. Ces séances 
conduiront à une restitution le mardi 30 mai 
2023 au château d’Argenton. Cet événement 
réunira les écoles d’Argenton les Vallées et la 
Chorale Cantamus, pour un spectacle chanté. 
Parallèlement les élèves les plus âgés seront 
enregistrés afin de réaliser un CD qui illustrera 
l’album «  Coccinelle Demoiselle  ». Un studio 
d’enregistrement sera donc provisoirement 
installé à l’école.

Visite du patrimoine local lors des journées 
du patrimoine

La classe de CM1 de Mme Dufour a visité le 
Bourg d’Argenton les Vallées, jeudi 15 sep-
tembre. Guidés par James Hervé, ils ont dé-
couvert les richesses du patrimoine architec-

tural local ainsi que l’histoire de la commune. 
Ils ont visité le château, les différentes portes 
et le pont Cadoré. Labellisée «  Génération 
2024 » depuis la rentrée dernière, l’école pour-
suit son engagement afin de développer la 
culture sportive. Les classes (du CP au CM2) 
adhèrent à l’USEP . Cela permet aux élèves de 
découvrir des pratiques sportives  : l’escrime 
et le taekwondo pour les élèves de CM1 et de 
CM2, mais aussi de s’engager dans des pro-
jets citoyens  : le petit tour USEP et le camp 
USEP permettent de valider les compétences 
dans le domaine sécurité routière. Les élèves 
participent aussi à des rencontres sportives 
réunissant des élèves du territoire.

MFR d’Argentonnay

L’équipe pédagogique et d’animation propose aux jeunes des activités 
culturelles en journée ou en soirée pour les internes (Astronomie, Hyp-
no- thérapie, cinéma, visites de musées…) :

Réalisation d’une fresque murale, dans le cadre du cours d’Education 
socioculturelle, l’intervenant et les jeunes de la classe de 4ème ont 
réalisé une fresque murale au foyer sur le thème de la mixité, de la 
tolérance, du vivre ensemble, de l’ouverture artistique.

Voyage d’étude à Paris des classes de 3ème avec la visite de lieux et 
musées emblématiques : le Sacré Cœur, Notre Dame de Paris, l’Arc de 
Triomphe, la Tour Eiffel…

Pratique théâtrale  : En partenariat avec l’Institut Médico Educatif de 
Bressuire, les terminales de CAP Services aux Personnes et vente 
en espace Rural ont participé à des ateliers avec la collaboration de 
Théophile Sclavis de la compagnie « Studio Monstre ». Ce dernier a 
proposé de travailler avec les jeunes au moyen d’exercices d’écriture 
et de mise en voix des textes produits par eux et qui parlaient d’eux, 
à la manière de l’autofiction, des formes d’autobiographies fictives, 
mélanges de réel et de fiction. Cela a donné lieu à une représentation 
théâtrale devant les parents

La mobilité européenne « ERASMUS » : les apprenti(e)s de CAP cui-
sine, CAP Production et Service en Restaurations, CAP Commercia-

lisation et Services en Hôtels- Cafés- restaurants ont pu vivre une 
immersion professionnelle à Gastouni en Grèce pendant 15 jours. 
Au programme, découverte professionnelle et culturelle avec la visite 
d’Athènes, l’Acropole et son musée, Olympie...

CONTACT : 05 49 65 72 44

CONTACT : 05 49 65 70 70
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École Sainte-Marie

Des actions culturelles reconduites…

• La participation des élèves de la GS au 
CM2 au dispositif « Ecole et cinéma » et au 
festival du cinéma autour du handicap, avec 
l’association « Belle la différence »

• La participation aux spectacles propo-
sés par « Scènes de territoire » du CE1 au 
CM2 et pour les classes de maternelle et CP 
un « ciné-théâtre » interactif avec « Planète-
mômes »

• Plusieurs « rendez-vous des artistes » pro-
grammés dans l’année avec les classes mé-
langées (de la PS au CM2)

• La préparation du spectacle de fin d’an-
née avec une restitution dans la salle de 
cinéma  «  Le Commynes  »: des numéros 
de danse, d’expression corporelle, des 
saynètes, des récitations, des chants….

• Le partenariat CM2/6ème pour la ren-

contre des chorales Nord Deux-Sèvres à 
Bocapole et le club de lecture des Incorrup-
tibles

• Des sorties à la bibliothèque d’Argenton-
nay pour tous les niveaux

...et aussi de nouvelles actions

• La collaboration avec le conservatoire de 
musique et l’intervention d’Anne Koppe au-
tour de la danse (chants dansés, danses et 
musique, danses de couples, jeux de tape-
mains…)

• Une sensibilisation à la culture du jeu, 
en particulier les jeux à règles et un projet 
d’aménagement de jeux pour le temps de 
récréation

• Des animations pendant le marché de 
Noël  de l’école le 2 décembre avec des 
groupes de « petits chanteurs »

Collège Blaise Pascal

Le Collège en 2022/2023 

Comme tous les ans, le Collège Blaise Pascal démarre l’année scolaire 
avec une foison de projets culturels, citoyens, menés par une équipe 
motivée. Dès ce mois d’octobre, nos élèves de 4ᵉ se sont rendus à 
Crozon, pour un séjour pédagogique alliant activités nautiques, his-
toire et géologie. Quoi de mieux pour créer une cohésion de classe et 
renforcer l’esprit d’équipe. En effet, nous poursuivons notre fil rouge 
sur les solidarités. Certaines actions initiées l’année dernière seront 
poursuivies, comme la collecte de bouchons plastiques au profit de 
l’Association Les Bouchons d’Amour, ou l’organisation d’une jour-
née de collecte au profit de l’épicerie solidaire du CCAS d’Argenton . 
D’autres viendront les compléter, comme le Cross Solidaire qui se dé-
roulera au mois de novembre. Dans le même esprit, les actions visant 
à renforcer nos actions de lutte contre le harcèlement scolaire s’étof-
fent. L’implication de tous s’amplifie également ; c’est ainsi qu’à l’occa-
sion de la semaine du goût, l’équipe des cuisines travaillera avec les 
élèves des menus à thème, et le chef de cuisine interviendra dans les 
classes de 6èmes et 5èmes, en partenariat avec les élèves du CVC, 
qui proposeront des animations en lien avec le menu. Notre établisse-
ment privilégie également, tout comme pour l’approvisionnement de 
la restauration, l’offre culturelle locale :

• Les 6èmes profiteront de leur visite à la bibliothèque d’Argenton pour 
voir en direct Lucie Vandevelde réaliser une fresque à l’encre de Chine. 
Ils seront engagés dans le projet, « Le théâtre ça se lit aussi » en parte-
nariat avec le théâtre de Thouars, ainsi que dans l’opération « Collège 
au cinéma » (Projections à Argenton).

• Les 3èmes vont bénéficier d’une résidence d’artistes de la compagnie 
l’Ouvrage de Thouars et vont s’interroger sur la place du féminin et du 
masculin dans nos sociétés.

• En classe de 5ème, c’est la culture musicale qui aura la part belle avec 
la mise en place d’une classe chantante.

Notre souhait d’ancrage local ne nous limite cependant pas. Ainsi, les 
5èmes se rendront au théâtre de Cholet pour assister à une représenta-

tion de l’Avare et profiteront également d’ateliers de pratiques avec un 
comédien professionnel, pour, entre autres, se préparer au concours 
de la Grande Librairie «   Si on lisait à voix haute ». Et nos élèves de 
4ème et 3ème participeront au COFEM de Bocapole, ainsi qu’au 
COME de Cholet, dans le cadre de leur Parcours Avenir. Nous allons 
arrêter là cette énumération, pour éviter de tomber dans une « liste à 
la Prévert », mais elle illustre bien notre souhait d’offrir à nos élèves, en 
plus de l’enseignement, une ouverture culturelle, une découverte de 
leur territoire et le renforcement d’une des valeurs fondamentales de 
notre République, la Fraternité, au travers de ce fil rouge « Solidarités ». 
Nous profitons de cet article pour mettre à l’honneur nos élèves qui 
ont brillé dans le cadre du concours Bulles de Mémoire en obtenant 
le 2ème prix Régional. Bravo pour leur engagement et leurs qualités ar-
tistiques !

CONTACT : 05 49 65 70 54

CONTACT : 05 49 65 93 58
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Collège Saint-Joseph

Le projet éducatif de l’établissement est axé autour de quatre théma-
tiques :

• L’accueil et l’écoute de tous, quelles que soient leur situation et leurs 
aptitudes, regardés avec bienveillance et l’intégration de chacun.

• L’épanouissement de l’élève, la valorisation de la personne en prenant 
son projet en considération, par le développement de ses capacités 
créatives, par l’ouverture au monde, aux diverses cultures.

• Apprendre à se connaître et construire sa parole, à coopérer avec ses 
camarades, à être responsable et solidaire, à développer le sens de 
l’effort et la confiance en soi.

• Respecter autrui et son environnement.

Ces thématiques seront déclinées au travers d’actions telles que la 
valorisation du travail coopératif et collaboratif en îlots et la parti-
cipation à des ateliers sportifs (foot et basket) et culturels (danse, 
arts plastiques, histoire des arts, astronomie, architecture, dévelop-
pement durable) mélangeant des élèves de différentes classes allant 
de la 6e à la 4e. 

Des échanges intergénérationnels en partenariat avec l’EHPAD 
d’Argenton auront lieu le mercredi matin sur le temps de l’accompa-
gnement éducatif proposé aux élèves de 6ème et de 5ème.

L’année sera aussi rythmée par des voyages linguistiques, cultu-
rels et sportifs (Barcelone en Espagne pour les 3ème, Ski à Saint 
Lary Soulan pour nos classes de 4ème, Paris pour les classes de 5ème, 

Accrobranche pour les 6ème), et par des actions solidaires avec la 
participation en octobre à la course ELA et l’intervention de l’ONG 
CCFD-Terre solidaire sur les problématiques d’entraide et de déve-
loppement durable.

Enfin la fin d’année scolaire sera animée par la traditionnelle fête du 
collège : « Saint Jo fait son cinéma ! » véritable moment de partage 
et de fraternité rassemblant les familles, les élèves, les personnels et 
l’équipe pédagogique.

Groupe scolaire Moutiers sous 
Argenton - La Chapelle Gaudin

Cette année, l’équipe pédagogique continue 
de sensibiliser les élèves sur les thèmes de 
l’environnement et de la biodiversité.

En fin d’année scolaire dernière, tous les 
élèves ont pu visiter le parc Terra Botanica. 
Chaque classe a découvert des connais-
sances complémentaires lors d’un atelier sur 
le jardin (le jardin des sens, le jardin sans eau, 
le développement durable).

Durant l’année scolaire, les élèves ont effec-
tué des semis avant de pouvoir s’affairer aux 
plantations obtenues dans les bacs pota-
gers. Ils se sont ensuite relayés pour appor-
ter les soins (arrosage, désherbage) avant 
d’être récompensés par la dégustation de 
premiers radis…piquants !

Les températures très élevées de l’été ont 
réduit à néant certaines plantes dont les 
récoltes étaient prévues pour l’automne 
(potiron par exemple). Mais les enfants ne 
s’avouent pas vaincus et poursuivront semis 
et plantations.

Les classes du CP au CM2 seront sensibi-
lisées à un type d’environnement particu-
lier lors d’un séjour pédagogique dans le ma-
rais poitevin pour les élèves du CP au CM2.

D’un point de vue artistique, l’année der-
nière, les élèves avaient été invités par Serge 
Maudet, peintre à la bouche, à refaire les 
panneaux de la devanture de la Moutiérette. 
Les enfants avaient dessiné sur le thème de 
«  l’épicerie  ». Serge Maudet s’était ensuite 
inspiré des dessins pour réaliser les pan-
neaux avant que les enfants ne viennent les 
mettre en couleur à son atelier.

Ces mêmes élèves sont également allés as-
sister à un spectacle proposé par Scène de 
Territoire (Agglo2B) : « L’heure blanche ». Un 
théâtre avec des jeux d’ombres, de lumière 
qui a été très apprécié, notamment du fait 

des échanges avec les membres de la com-
pagnie en fin de représentation.

Les classes continuent de bénéficier des in-
terventions musicales du conservatoire de 
musique de Bressuire. Les séances auront 
lieu en fin d’année scolaire avec une valori-
sation des apprentissages lors de la fête de 
l’école.

CONTACT : 
05 49 65 75 75  ou  05 49 96 49 46

CONTACT : 05 49 65 71 89
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BIBLIOTHÈQUE
UNE FRESQUE POUR LES 10 ANS DE 
LA BIBLIOTHÈQUE 
Du 22 au 25 novembre 2022, Lucie Vande-
velde réalisera une fresque à l’encre de Chine 
sur un mur de la bibliothèque. Autrice et il-
lustratrice de livres pour enfants, Lucie Van-
develde couvrira le mur de personnages et 
d’éléments évoquant la nature et l’imaginaire. 
Vous pourrez l’observer en pleine création 
sur les heures d’ouverture de la bibliothèque. 

Le samedi 26 novembre, à votre tour de 
prendre les pinceaux ! Lucie Vandevelde ani-
mera deux ateliers, le matin pour les 6-10 ans 
et l’après-midi pour les ados et adultes. L’oc-

casion de créer en compagnie d’une artiste.  

Et ne manquez pas l’apéro chanté pour fêter 
les 10 ans de la bibliothèque avec l’interven-
tion de la chorale Cant’Amüs du Conserva-
toire de Musique. 
•  Peintres en herbe (10h-12h) - de 6 à 10 ans, 

sur réservation 
Viens créer ton œuvre à l’encre de Chine. 
• Apéro chanté (12h-13h) - tout public 
Bouquet d’anniversaire par la chorale 
Cant’Amüs du Conservatoire de Musique. 
•  Fresque géante collective (15h-17h30)  

ados et adultes, sur réservation 

Participez à la réalisation d’une fresque 
géante collective.

Biblioremix : réinventons la bibliothèque 
ensemble 

La bibliothèque proposera deux ateliers par-
ticipatifs en mai 2023 pour évoluer et mieux 
répondre aux besoins de chacun. Le temps 
de discuter, d’échanger des idées, de réfléchir 
à l’aménagement du lieu, de proposer des 
services que vous aimeriez trouver… 

Habitants du territoire ou non, professionnels 
de divers secteurs, acteurs du territoire, ados, 
adultes… tout le monde pourra exprimer sa 
vision de la bibliothèque idéale. 

• Biblioremix ado : mardi 9 mai à 18h30 

• Biblioremix adulte : mardi 23 mai à 18h30

Infos pratiques 

L’abonnement aux bibliothèques de l’agglo-
mération est gratuit pour tous. Il vous permet 

d’emprunter jusqu’à 20 documents pour une 
durée d’un mois (romans, BD, magazines, do-
cumentaires, CD, DVD, livres audio…). 

Vous pouvez également réserver des docu-
ments pour les retirer dans la bibliothèque de 
votre choix. 

Que vous soyez abonné ou non, la biblio-
thèque vous accueille pour flâner dans les 
rayons, partager vos expériences, lire, jouer, 
échanger et passer un bon moment. 

Des animations sont proposées tout au long 
de l’année : expositions, rencontres, lectures... 
N’hésitez pas à y participer, tout est gratuit ! 

LA SAISON CULTURELLE

Le savez-vous  ? Le Conservatoire dispose d’un lieu d’enseignement 
situé place du 4 août à Argentonnay. Une belle opportunité pour par-
ticiper à ‘Chantons en famille’… Une formule innovante dans laquelle 
un enfant, à partir de 7 ans, et un (grand)-parent s’initient ensemble au 
plaisir de chanter en groupe, sous le regard bienveillant d’Anne Koppe.

Grâce au financement de la commune, le Conservatoire est également 
présent en milieu scolaire, pour sensibiliser les enfants à la musique. 
Dans ce cadre, un moment musical préparé par les écoles publique 
et privée sera proposé le 30 mai au Château, avec la complicité de 
Cant’Amüs et des Amis du Château. 

L’occasion aussi, à travers cette soirée ‘Portes ouvertes et inscriptions’, 
de découvrir les activités du Conservatoire et de vous y inscrire pour 
l’année suivante.

Beaucoup plus proche dans le temps : le 25 novembre, à 20h30, veillée à 
danser à la salle des fêtes de Moutiers sous Argenton (entrée gratuite).

Venez taper du pied en compagnie de l’atelier danse et des musiciens 
du Conservatoire. Au programme : musique, plaisir et convivialité sont 
les « maîtres à danser » de cette soirée proposée par le Conservatoire, 
en partenariat avec le centre socio-culturel de Nueil-Les-Aubiers.

HORAIRES 

Mardi : 15h30-18h 
Mercredi : 10h-12h / 14h-18h 

Jeudi : 10h-12h 
Vendredi : 15h30-18h 

Samedi : 10h-12h 

CONTACT

05 49  65 75 46 
 bibliotheque.argentonnay@agglo2b.fr

www.bibliotheques.agglo2b.fr

CONTACT :
05 49 65 34 63 - conservatoire@agglo2b.fr

www.conservatoire.agglo2b.fr

LE CONSERVATOIRE DE MUSIQUE, PRÈS DE CHEZ VOUS !
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Direction de la prévention et de la valori-
sation des déchets 
Dépôt sauvages, STOP CA SUFFIT ! 
Dans le cadre de la lutte contre les dépôts 
sauvages, l’Agglomération a déployé une cam-
pagne de communication pour interpeller et 
changer les comportements face à ces incivili-
tés. Marquage au sol, stickers, affiches… 
Cette campagne s’accompagne d’actions de 
terrain indispensables menées par la brigade 
verte de l’Agglomération : visites en porte à 
porte, surveillance des points de collecte, suivi 
des utilisations de cartes… 
Calendrier de collecte 2023 : du changement ! 
Pour les habitants d’Argenton les Vallées et 
du Breuil sous Argenton en collecte en porte à 
porte, notez que le calendrier de collecte pour 
l’année 2023 ne sera plus diffusé dans votre 
boîte aux lettres mais sera disponible, dès le 1er 
décembre 2022 : 
- en libre accès à l’accueil de votre mairie
- ou en téléchargement sur www.agglo2b.fr

Dechets au quotidien : questions/reponses
LA TEOMi (Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères incitative)
• C’est le poids de ma poubelle qui est pris en 
compte pour la facturation ? 
NON. Seuls le nombre de levées du bac d’or-
dures ménagères compte dans le calcul de la 
part incitative ou le nombre de dépôts dans les 
conteneurs collectifs.

• Vais-je recevoir une facture ? 
NON. Le montant global de la TEOMi figure sur 
la feuille d’imposition de la taxe foncière. 
• Il y a-t-il un forfait de nombre de levées ou de 
dépôts compris dans ma taxe ?
NON. Il n’existe pas de tarif forfaitaire. Chaque 
levée ou dépôt est comptabilisé au réel et factu-
ré sur la part incitative de la TEOMi.
• J’ai un garage, local vide ou un logement dans 
lequel je ne vis pas, vais-je payer alors que je n’y 
produis pas de déchets ?
OUI. Mais pour tous ces locaux, seule la part fixe 
de la TEOMi s’applique, calculée sur la base du 
foncier bâti. Si aucun bac ou aucune carte ne 
sont affectés au bâtiment ou si la production de 
déchets est nulle, il n’y aura pas de part incitative.
• Si je ne présente pas de poubelle ou si je ne 
dépose aucun sac avec ma carte, je ne paierai 
rien ? 
NON. La part fixe de la TEOMi reste toujours 
due par tous. Les efforts pour diminuer la pro-
duction de déchets ne portent que sur la part 
incitative. Je devrai justifier auprès de l’Agglo 
une absence totale d’utilisation du service. 
• Je suis locataire et ne paie donc pas de taxe 
foncière, suis-je concerné ? 
OUI. Comme pour toutes les autres charges 
locatives, votre propriétaire ou votre bailleur 
peut vous répercuter la TEOMi avec une régu-
larisation au moment de votre départ.
• Et dans le cas d’une vente ?
Il revient au notaire lors de l’acte de vente de ré-
partir le montant de la TEOMi entre le vendeur 
et l’acheteur. 
• Je suis propriétaire d’un logement que je loue, 
qui paye la TEOMi ? 
Vous paierez votre TEOMi avec votre taxe fon-
cière. C’est à vous, propriétaire, de répercuter 
celle-ci à votre locataire. Pour connaître la pro-
duction de déchets de votre locataire afin de 
régulariser les charges, contactez-nous.

LES CONTENEURS COL-
LECTIFS/MA CARTE
• J’ai passé ma carte mais 
le conteneur ne s’est pas 
ouvert, serai-je facturé ? 
NON, le dépôt n’est validé 
que si le ou les sacs sont 
tombés dans le conte-
neur (ouverture/ferme-
ture de trappe).
• Les conteneurs collec-
tifs ne fonctionnent pas, 
sont pleins, que faire ? 
Signalez-le-nous sans attendre ! Nos équipes 
interviendront dans les meilleurs délais. Votre 
carte vous donne accès à tous les conteneurs 
de l’Agglo. Nous vous invitons donc à déposer 
vos sacs sur le point de collecte le plus proche.
• J’ai perdu/cassé mon badge ? 
Je le signale sans attendre à l’Agglo par télé-
phone au 05 49 81 15 15 ou via le formulaire en 
ligne « demande de carte » sur www.agglo2b.fr.  
Mon ancienne carte sera désactivée et une 
nouvelle carte me sera fournie gratuitement.
MES DEMARCHES
• Je déménage, ai-je des démarches à faire ? 
Que dois-je faire de ma carte ou de mes bacs ? 
Vous devez nous signaler votre emménage-
ment ou déménagement afin de mettre à jour 
votre dossier pour la facturation du service. 
Les cartes et les bacs sont affectés au logement 
et non à l’occupant. Les bacs doivent rester 
dans le logement et il est important de restituer 
la carte à votre propriétaire ou à l’agence immo-
bilière si vous êtes locataire, au même titre que 
les clés. Si vous êtes propriétaire, elle doit être 
remise à l’acheteur au moment de la vente.

Clos de l’oncle georges

Entretien du Clos  : le Clos bénéficie d’une 
gestion naturelle afin de préserver les ri-
chesses naturelles du site. C’est à dire qu’il 
n’y a qu’un seul entretien annuel, entre oc-
tobre et mars, qui est la période la moins 
dommageable pour la faune et la flore. 

Les zones de prairies sont broyées par les 
services de l’Agglo2B, les coteaux par pres-
tataire extérieur (chantier d’insertion) et 
les cheminements et points de pause sont 
tondus toute l’année par un prestataire ex-

térieur. Le Clos étant situés dans le péri-
mètre du site NATURA 2000, les travaux 
sur coteaux bénéficient de subventions, no-
tamment pour la protection de la Gagée de 
Bohème. 

Les berges et les embâcles sont gérés selon 
les besoins, par intervention d’un prestaire 
spécialisé, à l’automne, lorsque les terrains 
sont porteurs et que l’herbe a été broyée.

Visite : le site est en accès libre toute l’année, 
seul le passage à gué n’est pas utilisable en 
permanence (selon le niveau de l’Argenton).

ENVIRONNEMENT

ACTUALITÉS DÉCHETS

JEUDI 3 OCTOBRE 2019 JEUDI 3 OCTOBRE 2019

DU BOCAGE BRESSUIRAIS
JOB DATING

DU BOCAGE BRESSUIRAIS
JOB DATING

Préparez-vous sur
www.jobdating.agglo2b. fr

de 10H00 à 19H00 de 10H00 à 19H00

BOCAPOLE BRESSUIRE BOCAPOLE BRESSUIRE

RECRUTEMENTS EN DIRECT, TOUS MÉTIERS, TOUS PUBLICS RECRUTEMENTS EN DIRECT, TOUS MÉTIERS, TOUS PUBLICS
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Salarié(e),
demandeur d’emploi,

jeune diplômé(e)... 

Vous souhaitez connaître
les opportunités

d’emploi en
Bocage Bressuirais

et rencontrer directement
des entreprises ?

CE JOB DATING EST FAIT
POUR VOUS !

CONTACT

Faites toutes vos démarches 
en ligne sur www.agglo2b.fr 

Pour toute question, contactez-nous au  
05 49 81 15 15 ou dechets@agglo2b.fr

Cochez les cases  sur votre calendrier pour suivre le nombre 

de sorties de votre bac d’ordures ménagères sur toute l’année. 
Pratique !

          HORAIRES :
          Vos bacs doivent être sortis 

la veille du jour de collecte.  
Les tournées de collecte 
démarrent à 4h et peuvent  
se prolonger jusqu’à 20h.
Rentrez vos bacs après la collecte.

JOURS FÉRIÉS :
Après un jour férié, les 
collectes de la semaine 
sont décalées d’une 
journée.

Ordures ménagères 
collectées tous les  
15 jours le lundi 
en semaine paire.

Déchets recyclables 
collectés tous les 
15 jours le lundi 
en semaine impaire.

MON CALENDRIER DE COLLECTE 2023
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TITREBRÈVES...

DÉTENTE CRÉATIVE
Vous voulez passer un moment convivial, 
échanger des idées, venez nous rejoindre. 
Nous nous réunissons tous les lundis 
après midi de 14 h à 17 h dans notre local 
au rond-point (ancienne école) à gauche de 
l’ascenseur. 

C’est un moment de partage et convivial. 

Chacune apporte son savoir faire soit en cou-
ture, peinture, mosaïque, broderie diamant, 
cuisine, etc… 

Ce lieu de vie et d’accueil fêtera bientôt les 
40 ans de son installation à Chatenay de 
Moutiers sous Argenton. 

Il accueille 10 personnes en situation né-
cessitant un entourage bienveillant pour 
les accompagner dans leur vie quotidienne. 
Les résidents aiment à se faire appeler Se-
payoux. 

L’effectif reste toujours le même mais 
change de visage selon les projets de cha-
cun : souhait de changer d’environnement, 
de trouver un lieu plus adapté à son état 
de santé par exemple.Durant leur séjour, 
les résidents sont soutenus par 11 salariés 
dont les tâches sont les mêmes que celles 
qui incombent à une grande maisonnée : 
courses, entretien, confection des repas, 
rendez-vous médicaux. 

Dans la limite de leurs capacités les rési-
dents sont invités à participer à ses tâches. 
Même si Chatenay est un petit havre de paix, 
les sorties vers l’extérieur sont nombreuses 
et les partenaires associatifs ont toute leur place. Le jumelage avec La Colporteuse contribue à faire de nouvelles rencontres lors de chantiers 
qui se sont déroulés cet été et qui ont permis la réalisation d’une cabane faite uniquement de matériaux de récupération en sollicitant les bras 
de bénévoles. Au delà de la convivialité, c’est une occasion de s’ouvrir aux enjeux de notre société. Le sport, la culture et les divertissements 
ne sont pas oubliés. Tout cela est possible grâce aux bénévoles de l’association qui prêtent main forte lors des déplacements.

Ce lieu est avant tout une association gérée par un conseil d’administration. Le financement de son fonctionnement est assuré (au travers 
d’un prix de journée) par le conseil départemental garant d’une qualité de vie assurant un maximum d’autonomie.

La Sepaye est un lieu d’accueil, vous y serez les bienvenus.
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LES AMIS DU LAC
Cette association a son siège so-
cial à l’EHPAD et a pour but de pro-
mouvoir et d’organiser des anima-
tions pour les résidents de l’EHPAD 
« Le Lac ».

Elle collecte toujours les journaux 
et les livres qui sont à déposer à 
l’EHPAD, derrière les cuisines (ou 
vous demandez à l’accueil).

Les bénéfices servent à améliorer 
le quotidien des résidents (achat 
de jardinières, plants, jeux de socié-
té, chanteuse, etc …).

Le 11 septembre dernier, le vide 
grenier a été une belle réussite 
avec une météo superbe. Les rési-
dents étaient ravis des animations.

L’association va offrir le spectacle 
de Noël le 1er Décembre 2022 à 
tous les résidents de l’Ehpad.

ASSOCIATION LA SEPAYE

CONTACT : 05 49 67 12 77

CONTACT : 05 49 67 12 77 ou lasepayedechatenay@orange.fr

CONTACT 
07 84 37 70 11  ou  06 30 39 96 41
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CENTRE DE SECOURS ARGENTONNAY
Un nouveau membre

Le centre de secours est heureux d’accueil-
lir depuis le 1er juillet 2022 le sapeur Guil-
loteau Jude. Issu de la section JSP Argen-
tonnay – Les Landes, où il a passé quatre 
années très enrichissantes . Sa dernière 
année de JSP, lui a permis aussi de voyager 
avec la section de Thouars : visite d’une ca-
serne à Paris et participation à la finale du 
Rassemblement Technique National des 
JSP à Saint-Omer (62). 

Un anniversaire

les 150 ans de la caserne :en 1873 avait lieu la création d’une subdi-
vision de Sapeurs-Pompiers pour la commune d’Argenton-Château. 
Au fil des années, de l’achat de la première pompe et de la mise 
en place du premier corps départemental de SP en 1936, jusqu’ à 
aujourd’hui, avec la dernière réhabilitation du centre de secours,  le 
centre souhaite rendre hommage à nos 150 ans d’existence :

« D’aujourd’hui à hier, nous vous donnons donc rendez-vous le 9 sep-
tembre 2023. »

Un beau projet des JSP les Landes-Argentonnay

« Dites stop aux comportements déviants ». Voilà le projet sur lequel 
on a travaillé tout au long de l’année 2022,nos JSP. De l’écriture d’un 
scénario, en passant par le tournage du clip de prévention, à sa pré-
sentation officielle, les jeunes ne se sont pas ménagés. 

Des landes à Argentonnay, de Chauray à St Maixent l’école, l’aventure 
s’est finalisée à Nancy pour le congrès national des sapeurs-pom-
piers de France.

Une présentation en avant-première devant un parterre de person-
nalités qui a salué de manière 
unanime le travail et l’investisse-
ment des JSP autour de ce sujet 
si difficile à aborder.»

Cette vidéo, dont le lien vous est 
indiqué ci-dessous, sera un ou-
til de prévention inscrit au pro-
gramme de formation de tous 
les JSP de France. Nous pou-
vons être fiers de nos jeunes.

https://youtu.be/XLE9LBp4tLo
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POINT TRAVAUX 
SUR LA CHAPELLE GAUDIN
Les travaux d’amélioration du réseau électrique entrepris par 
Gérédis ont débuté fin août et devraient se terminer en fin 
d’année. Ces travaux comprennent :
 • l’enfouissement de la ligne basse tension sur la Rue du 
Stade,
 •  l’enfouissement et sécurisation des lignes haute tension 

sur l’axe La Chapelle Gaudin – Moutiers sous Argenton, 
l’axe La Chapelle Gaudin – Coulonges Thouarsais, la Bot-
tière, les Loges, la Violière et les Thibaudières

 •  le raccordement d’un prestataire privé de photovoltaïques 
jusqu’à Coulonges Thouarsais,

 • la pose d’un nouveau transformateur Rue des Glycines,
 • la démolition d’un ancien local transformateur,
 • le remplacement des fils à nu par des fils torsadés en haut 
du bourg.
Les travaux pour la réalisation d’un lagunage entrepris par 
l’Agglo2B ont commencé mi-octobre pour une mise en ser-
vice début 2023.



BRÈVES...
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CCAS – BANQUE ALIMENTAIRE
Les distributions ont toujours lieu à la salle de Boësse le premier 
mercredi de chaque mois, de 14 h 30 à 15 h 30.

Nous préparons les colis à partir de 13 h, ils peuvent être de 30 à 35 
ce qui représente une centaine de personnes au minimum.

Nous distribuons les denrées qui nous arrivent de la Banque Alimen-
taire de PARTHENAY, épicerie, fruits, légumes, produits frais, surge-
lés, et produits pour bébé. Un grand merci à tous les bénévoles.

Si vous êtes intéressés venez nous rejoindre.

Retour sur la distribution de colis pour nos aînés

Le jeudi 21 avril, le CCAS a distribué 200 colis placés dans de beaux 
sacs en toile réutilisable pour les personnes de plus de 80 ans. Ce 
sac gourmand offert par la municipalité contenait plusieurs produits 
du terroir : une terrine de pâté fourni par l’EARL Jean-Noël Godet de 
Moutiers sous Argenton, un fromage par le GAEC Dessevre-Bonifait 
de Moutiers sous Argenton, un gâteau par le restaurant du Lac et 
une bouteille de jus de pommes par Stéphanie Bonnin de St Maurice 
la fougereuse.

Nos aînés ont particulièrement apprécié ce présent. Cette ac-
tion  sera renouvelée en 2023.

CAPS
Conseil  Action Prévention en Santé

CAPS est  une « jeune » association de 24 ans un bel âge en sorte. La 
preuve, elle grandit, se rajeunit se diversifie avec les années .

Elle compte à ce jour plus de 220 membres avec un panel d’activi-
tés très variées. Victime de son succès, certains cours sont parfois 
complets avec listes d’attente comme le Pilate. Les cours de yoga 
se sont multipliés .

Cette association bénéficie de quatre professionnelles de santé 
kinésithérapeutes formées à plusieurs disciplines comme Gym Bal-
lon,Gym Kiné, Yoga, Pilate.

Les activités proposées couvrent une population de tous les âges 
et visent au bien- être physique et moral des adhérents par des mé-
thodes différentes.

Chacune,chacun pourra trouver la méthode la plus appropriée à ses 
envies et ses possibilités.

Pour plus de  précisions, l’association propose des séances de Gym 
spécialisées :

École du dos  : (Gymnastique sur ballon),Ventre Plat-Périnée Cos-
taux, Gym Santé Kiné, Gym Kiné Équilibre Séniors, Pilate, Yoga.

L’association propose également des formations en entreprises et 
des conférences sur des thèmes de santé avec des intervenants ex-
périmentés.

Elle prend part aux Olympiades intergénérationnelles, cette année 
elles se feront sur le thème des jeux Olympiques 2024. La date est 
prévue le 6 juin 2023.

N’hésitez pas à vous renseigner et venir nous rejoindre pour garder 
votre potentiel santé tout au long de l’année sans oublier bien sûr la 
bonne humeur.

CONTACT : 05 49 65 70 22

L’équipe CAPS se tient à votre disposition :

Tel : 07 83 24 40 04
Mail : caps79@orange.fr

Site : www.capsasso.wordpress.com
Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas à envoyer un email.
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TOUR DES DEUX SÈVRES
Le 16 juillet dernier, la 4ème étape du tour 
des Deux Sèvres a traversé à trois reprises 
la commune d’Ulcot. 

Encore une façon de découvrir les richesses 
de notre territoire.

LE CLUB ARGENTONNAY
Le club argentonnay met en place pour la seconde année le CLAS (Contrat Local Accompa-
gnement à la Scolarité). Les sessions ont pour but de favoriser l’épanouissement des enfants 
et la réussite dans leur scolarité. Une équipe d’accompagnateurs propose pour cela un temps 
et un lieu où les enfants trouvent l’appui d’un adulte qui le valorise. Lors des sessions les bé-
névoles apportent une aide méthodologique aux enfants des écoles élémentaires à travers 
les devoirs ainsi qu’un apport culturel  (Bibliothèque, séance en pleine nature, sorties, etc.). 
Nous recherchons activement des bénévoles pour nous aider à accompagner les enfants.

Contact : 05 49 72 44 50

MARCHÉ LOCAL DE PLEIN AIR
Un lieu convivial au cœur d’Argenton Les Vallées , des produits frais 
et abondants, disposés sur des étals, des commerçants et produc-
teurs à votre écoute.

De proximité relationnelle et géographique, notre petit marché per-
dure et propose  tous les  jeudi de 9h à 12h toute une gamme de 
produits locaux savoureux . Il assure ainsi  une offre de commerce 
alimentaire  , anime la place du 4 août et renforce le lien social 
notamment entre les clients habitués ou épisodiques  et les com-
merçants.    

Voici la liste des commerçants sur le marché qui viennent régu-
lièrement :

Mr Jean Pierre Beauneveau, producteur de miel artisanal, Mme 
Isabelle Prigent de la Poissonnerie « L’océan » de Bressuire : vente de 
poissons et crustacés, Sandrine et Mickaël, charcutiers et traiteurs à 
Geay vous proposent  leur charcuterie artisanale et leurs plats cuisi-
nés, Mr Stéphane PONNIER « La Boucherie d’Ponpon » de Bressuire 
vous propose un large choix de viande et autres. Mr Stéphane Mou-
lière de Loretz-D’Argenton, vente de saucissons secs, olives, condi-
ments etc... (présent tous les 15 jours.). Mme Stéphanie OLRY « Les 
Vergers des Tilleuls » de St Maurice La Fougereuse : vente de fruits 
(pommes, poires, etc..), jus de fruits, légumes ( carottes, pommes 
de terre, choux fleurs, radis, etc...), Mr Pascal Gaborit « Jardinerie de 
Maulais »:  vente de plants de légumes et fleurs, fleurs en pots, chry-
santhèmes, etc. Mr Mickaël Lafont, producteur maraîcher Bio de la 
Chapelle Gaudin, vous propose ses légumes de saison. Matthieu et 
Laetitia Landron « Le Jardin des Hautes Sources » à Cersay : maraî-
chers légumes 100% naturels de saison. 

N’hésitez pas à venir soutenir ou découvrir notre marché de plein air 
et ses denrées appétissantes artisanales et locales et ce dans une 
ambiance sympathique.

POUR INFORMATION
Le chat-vez-vous ?

Quelles sont les obligations d’un propriétaire de chat ? Selon la 
législation en vigueur, le Décret 2020-1625 du 18/12/2020 - ar-
ticle L-212-10 impose à tout propriétaire d’animaux domestiques 
que ces derniers soient IDENTIFIES (par puce électronique et ou 
tatouage). Jusqu’à présent, cette obligation d’identification ne 
concernait que les chats âgés de plus de 7 mois et vendus. 

Désormais, un propriétaire d’un chat ayant moins de 9 ans et qui n’est pas identifié risque 
jusqu’à 750 euros d’amende. L’identification est à la charge du cédant. Ainsi tout animal 
(chat-chien) sur la voie publique non identifié est considéré comme errant et peut faire l’objet 
d’une mise en fourrière et/ou pris dans un campagne de stérilisation (chats). Une amende 
750 euros est prévue en cas de non identification et dont le propriétaire est connu. Le proprié-
taire de l’animal est tenu de : surveiller son animal et ne pas le laisser divaguer ; nettoyer ou 
enlever les excréments produits par ses animaux ; s’assurer que son animal ne génère pas 
de nuisances et troubles locatifs.
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EVÈNEMENTS À VENIR : À VOS AGENDAS !

• 3 décembre : Illuminations et goûter de 
Noël (pour les habitants de la Chapelle). 

Comité des fêtes de La Chapelle Gaudin.

Contact : 09 63 07 15 03
comitedesfetes.lachapellegaudin@gmail.com

• 3 décembre : Marché de noël 

De 16h à 20h, place Léopold Bergeon, 
Argenton-les-Vallées. Organisé par la mai-
rie d’Argentonnay.

Contact : 05 49 65 70 22

• 4 décembre  : Visite commentée du 
château d’Argenton 

À 15h. 3€ par personne (pour les plus de 16 
ans). Organisée par Les amis du château.

Contact : 06 82 25 01 76 
amischateau.argenton@laposte.net 

• 7 décembre : Village en’Bullant 

Caravane d’animation des colporteurs avec 
les jeux de Dé en’Bulles de 15h-18h sur la 
place de la mairie, Moutiers-sous-Argenton.

Centre Socio Culturel de l’Argentonnais.

Contact : 05 49 65 22 53 
accueil.lacolporteuse@gmail.com 

• 13 décembre : Repas des aînés 

Salle des fêtes de Boësse. Organisé par  le 
Club des aînés de Boësse.

Contact : 05 49 65 91 34

• 17 décembre : Tartifoot à emporter

Organisé par le Football Club Pays Argen-
tonnais.

Contact : fcpa@orange.fr

• 17 décembre : Marché des colporteurs

Préparez Noël en dégustant des produits lo-
caux ! De 15h à 18h au château de Sanzay.

Des Histoires à souper debout ! Soupe par-
tagée et histoires à écouter en partenariat 
avec la bibliothèque d’Argentonnay, de 19h 
à 23h au château de Sanzay.

Contact : 05 49 65 22 53
accueil.lacolporteuse@gmail.com

• 13 janvier : Veillée Jeux au coin du feu

18h-22h au Château de Sanzay. Orga-
nisée par le Centre Socio Culturel de 
l’Argentonnais.

Contact : 05 49 65 22 53 
accueil.lacolporteuse@gmail.com

• 24 et 25 février : Représentations « Les caprices de Cupidon »

À 20h30. Par la troupe de théâtre « Il était une fois Boësse », à la salle du Commynes.  

Contact : ?

• 25 février : Bal de la choucroute

à La Chapelle Gaudin. Organisé par le Comité des fêtes de La Chapelle Gaudin. 

Contact : 09 63 07 15 03
comitedesfetes.lachapellegaudin@gmail.com

• 25 février : Bal du foot

à Nueil les Aubiers. Organisé par le Football Club 
Pays Argentonnais. 

Contact : fcpa@orange.fr

• 26 février : Représentation « Les caprices de 
Cupidon »

À 15h. Par la troupe de théâtre « Il était une fois 
Boësse », à la salle du Commynes.  

Contact : ?

DÉCEMBRE

JANVIER

FÉVRIER 

Christmas
merry
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EVÈNEMENTS À VENIR : À VOS AGENDAS !

• 1er avril : Chasse aux œufs 

à la Chapelle Gaudin. Organisée par le Co-
mité des fêtes la Chapelle Gaudin.

Contact : 09 63 07 15 03
comitedesfetes.lachapellegaudin@gmail.com

• 1er avril : Chasse aux œufs 

Au Breuil sous Argenton. Organisée par le 
Comité des fêtes du Breuil sous Argenton.

Contact : 05 49 80 33 70
comitedubreuil@laposte.net

• 5 avril : Village en’Bullant 

Caravane d’animation des colporteurs 
avec les histoires de la Bibliothèque de 
15h à 18h dans le parc de la bibliothèque 
à Argenton-les-Vallées.

Contact : 05 49 65 22 53
accueil.lacolporteuse@gmail.com

• 7 avril : commande de préfous

Organisée par le Basket Pays Argentonnais.

Contact : bpa79150@gmail.com

• 15 avril : Disco 

à Moutiers sous Argenton. Organisé par 
le Foyer des jeunes de Moutiers sous 
Argenton.

Contact : 06 41 92 33 01
camille.fillon@hotmail.fr

• 21 au 23 avril : Enduro carpe 

Au lac d’hautibus. Organisé par La gaule 
Argentonnaise.

Contact : 06 21 42 35 36
lagauleargentonnaise@gmail.com

• 16, 23 et 30 avril : Concours de tir 

De 10h à 12h et de 16h à 19h. 
Amicale de tir de La Chapelle Gaudin. 
Leurs commissaires vous accueillent, 
petits ou grands, novices ou expérimen-
tés. Ils mettront à votre disposition tout 
le matériel nécessaire pour vos tirs. Vous 
pouvez également devenir commissaire 
bénévole en nous contactant.

Contact : 05 49 68 06 97
amicale-de-tir-la-chapelle-gaudin@laposte.net

• 11 mars : Concours de belote

à St Aubin du Plain à 14h. Organisé 
par Familles Rurales.

Contact : 05 17 28 08 76 
ou 05 49 80 25 85

• 24 mars : Assemblée générale

du Comité des fêtes de La Chapelle Gaudin.

Contact : 09 63 07 15 03
comitedesfetes.lachapellegaudin@gmail.com

• 25 mars :  Bal

à Moutiers sous Argenton. Organisé par le Basket Pays Argentonnais.

Contact : bpa79150@gmail.com

AVRIL

MARS
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EVÈNEMENTS À VENIR : À VOS AGENDAS !

• 3 juin : Finale de tir 

De 10h à 12h et de 16h à 19h. 
Organisée par l’Amicale de tir de La Cha-
pelle Gaudin. 

Contact : 05 49 68 06 97
amicale-de-tir-la-chapelle-gaudin@laposte.net

• 11 juin : Pique-nique 

De 10h à 12h et de 16h à 19h. 
Au Breuil sous Argenton. Organisé par le 
Comité des fêtes du Breuil sous Argenton. 

Contact : 05 49 80 33 70
comitedubreuil@laposte.net

• 17 juin : Tournoi 
des familles 

Organisé par le Basket 
Pays Argentonnais.

Contact : bpa79150@gmail.com

JUILLET

• 9 juillet : Fête de la moule

à St Maurice. Organisée par le Football 
Club Pays Argentonnais. 

Contact : fcpa@orange.fr

JUIN

• 1er mai : Rando gourmande + repas 
grillades 

Organisée par le Comité des fêtes la Cha-
pelle Gaudin.

Contact : 09 63 07 15 03
comitedesfetes.lachapellegaudin@gmail.com

• 7 mai : Vide grenier

Au Breuil sous Argenton. Organisé par le 
Comité des fêtes du Breuil sous Argenton.

Contact : 05 49 80 33 70
comitedubreuil@laposte.net

• 3 mai : Soirée Boules & Fouées 

Tournoi de jeux et fouées au feu de bois 
de 19h à 23h au Château de Sanzay.

Contact : 05 49 65 22 53
accueil.lacolporteuse@gmail.com

• 14 mai : Vide grenier

sous les halles d’Argenton les Vallées. Or-
ganisé par Famille rurale. 

Contact : 05 17 28 08 76 
ou 05 49 80 25 85

• 18 mai : Tournoi Prestige 

Organisé par le Football Club Pays Argen-
tonnais.

Contact : fcpa@orange.fr

• 30 mai : Spectacle chanté

Au château d’Argenton. Cet événement 
réunira les écoles d’Argenton les Vallées 
et la Chorale Cantamus, dirigée par Anne 
Koppe, pour un spectacle chanté.

• 7, 14, 21 et 28 mai  : Concours de tir 

De 10h à 12h et de 16h à 19h. 
Amicale de tir de La Chapelle Gaudin. 
Leurs commissaires vous accueillent, pe-
tits ou grands, novices ou expérimentés. 
Ils mettront à votre disposition tout le ma-
tériel nécessaire pour vos tirs. 

Contact : 05 49 68 06 97
amicale-de-tir-la-chapelle-gaudin@laposte.net

• 28 mai : Concours de gros palets sur 
terre

Organisé par le Comité des fêtes de La 
Coudre. 

Contact : 06 70 40 54 77

MAI
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Cette année, nous avons 
le plaisir de vous offrir 
un AGENDA 2023 aux 

couleurs d’Argentonnay !

EVÈNEMENTS À VENIR : À VOS AGENDAS !

EXPRESSION POLITIQUE
Qu’elles soient à vocation culturelle, sportive ou sociale, nos associations contribuent à répondre à des services essentiels 
attendus par les habitants. Par la richesse de leurs activités, elles permettent de créer du lien social et sont des pièces 
maîtresses pour la qualité de vie à ARGENTONNAY. Elles méritent attention, reconnaissance et soutien. Au sein de la mu-
nicipalité, notre groupe est attaché à soutenir toute initiative qui va dans ce sens. 

Par ailleurs, la hausse des prix des énergies est un sujet d’actualité évidemment crucial et notre collectivité est touchée de 
plein fouet par ce phénomène très certainement appelé à s’amplifier. Pour nous, toute décision ou projet visant à éviter le 
gaspillage et l’économie énergétique va dans le bon sens, nous les soutenons et les soutiendrons. Toutefois, pour réelle-
ment remplir notre rôle et agir en toute responsabilité, il nous manque des réponses à une question fondamentale qui n’a, 
pour l’instant, pas été présentée et débattue au sein du conseil municipal : quelle vision et quelle politique voulons-nous 
concrètement engager en termes d’économie d’énergie et de développement durable à court, moyen et long terme ? 

Les sujets sont nombreux, en voici quelques-uns que nous porterons :

    • les éclairages publics : choix des lieux et périodes d’extinction… 

    • les ressources et les utilisations de l’eau  

    • les bâtiments publics : études pour des panneaux photovoltaïques ; isolation…  

    • les espaces publics : avec une végétalisation adaptée en opposition au « tout minéral enrobé » 

Sans oublier l’attention et le soutien aux habitants éloignés des services essentiels, aux revenus modestes et en grande 
difficulté.   

Nous sommes votre relais auprès de l’équipe majoritaire, continuez à nous envoyer vos commentaires, vos questions et 
vos suggestions. Nous croyons à l’importance de l’expression de chacun ! 

En attendant vos retours, nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. 
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HORAIRES D’OUVERTURE :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

La Mairie et France SERVICES sont à votre service et peuvent vous aider dans 
toutes vos démarches administratives : Carte d’identité, Permis de conduire, Carte 
grise, Aide pour la CAF, Aide pour une assistante sociale, Déclaration pôle emploi, 
chèques-CESU, impôts…
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